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CHROSlQUE. 

arrêt de la Cour royale de Paris du 27 janvier 1845 (aff. Se-

rize c. Dupouget) Plaidant, Mc Bonjean. 

Cette décision, qui présente une grande analogie avec celle 

émanée de la même chambre le 2 mars dernier (voir la Ga-

zette des Tribunaux du 3 mars), nous paraît conforme aux 

vrais principes ; et c'est à tort que l'on voudrait considérer 

comme reposant sur un principe contraire l'arrêt de la Cour 

de cassation du 26 avril 1842 (voir Journal du Palais, t. 1, 

1842, p. 613).—En effet, si, dans l'espèce de ce dernier arrêt, 

la Cour n'a pas considéré le tiers acquéreur de bonne foi com-

me protégé suffisamment par l'autorisation d'aliéner émanée 

de la justice, c'est que cette autorisation avait été donnée en 

dehors des cas exceptionnels prévus par la loi, et que le tiers 

avait été à même d'apprécier le vice du jugement d'autorisa-

tion. Mais lorsque l'autorisation intervient dans l'un des Cas 

prévus et indiqués par la loi, ainsi, par exemple, lorsqu'elle 

est donnée en présence d'une incarcération effectuée, comment 

le tiers peut-il être à même de connaître que la justice a été 

trompée, et que l'incarcération n'était que le résultat d'un con-

cert frauduleux auquel l'incarcérateur et l'incarcéré auraient 

participé.—Evidemment, en pareil cas, rendre le tiers acqué-

reur responsable de ce qu'il n'a pu savoir et le punir d'avoir 

eu confiance dans l'autorisation émanée de la justice, ce serait 

aller au-delà de la loi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requête»). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 mars. 

DOT. — REVENUS. — PÉRIL. — SÉPARATION DE BIENS. 

La femme peut poursuivre en jusiiee la séparation de biens 

quand sa dot est en péril et que le désordre des affaires du 

lari diiniie lieu de craindre que les biens de celui-ci ne soient 

point suffmns pour remplir les droits et reprises de la fem-

me (article 1443 et 1563 du Code civil.) Ces mots dot en péril, 

s'appliquent aussi bien aux revenus qu'au capital de la dot. 

Eu effet, le désordre des affaires du mari peut être tel que ces 

revenus, qui sont destinés aux besoins de la famille, soient 

détournés de leur destination naturelle et employés à payer les 

dépenses folles et inconsidérées du mari. Si donc, un arrêt a 

prononcé la séparation, en se fondant sur ce que la dot était 

ni périt, et motivé ce péril sur la crainte probable du 

détournement des revenus dotaux , pour les appliquer 

au piiement des dettes du mari , résultant du désor-

dre de ses affaires, il constate suffisamment par là que la ges-

tion du mari est compromettante pour son ménage au point 

de lui enlever la possibilité de fournir aux charges qu'a en-

traîne. (Arrêt conforme, du 28 février 1842, chambre des re-
quêtes.) 

Rejet en ce sens du pourvoi de M. le duc de ValeDçay, con-

tre un arrêt de la Cour royale de Paris, rendu au profit de 

son épouse et prononçant contre lui la séparation de biens ; 

M. llardoin, rapporteur; M. Delapalme, conclusions confor-
mes ; plaidant, M* Fabre. 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — TESTAMENT. — ANNULATION. — TRAN-

SACTION. — ENREGISTREMENT. — DROIT DE MUTAIION. 

Lorsqu'un légataire universel a vu annuler son institution 

par un jugement rendu au profit des héritiers légitimes, et 

que sur l'appel formé par lui contre ce jugement, il a transigé 

avec ces héritiers et leur a abandonné les objets de la succes-

sion moyennant une somme d'argent, la régie de l'enregistre-

ment est-elle fondée à percevoir le droit de mutation sur la 

transaction sous le prétexte que cet acte contient transmission 

ae droits de la part du légataire universel en faveur des héri-

tiers légitimes ? Ne doit-on pas décider, au contraire, que la 

transaction n'a rien transmis à ces derniers, et n'a fait que 

maintenir a leur égard l'effet déclaratif du jugement qui avait 

ri„iU e,,t",slament et dont l'exécution seule avait été suspen-
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COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 17 mars. 

ENGAGEMENT D'ACTRICE MINEURE. — NULLITÉ. DOMMAGES-

INTÉRÊTS DEMANDÉS PAR LE DIRECTEUR DU THÉÂTRE. 

La 3" chambre de la Cour royale a statué aujourd'hui 

sur la demande en dommages-intérêts formée par M. An-

celot, ancien directeur du théâtre du Vaudeville, en rai-

son de la brusque rupture de l'engagement d'une de ses 

anciennes pensionnaires, M"" Brassine, qui avait quitté le 

théâtre dans la soirée du 20 février 1845, et n'avait plus 

reparu depuis. M. Ancelot avait demandé 10,000 francs 

d'indemnité. M' Lachaud, son avocat, a soutenu l'appel 

du jugement du Tribunal de première instance du 13 

août 1845, qui rejetait cette demande. 

Ml 1 ' Biassine, qui avait alors dix sept ans et demi et qui se 

déclarait libre de tout engagement, et M. Ancelot. 

On y stipula tout ce qui se stipule dans ces sortes d'actes, 

des clauses assez étranges souvent, surtout en ce qui concerne 

les dames de théâtre, et un dédit de 40,000 francs pour le cas 

d'inexécution volontaire, et ces 40,000 francs étaient stipulés 

comptant. Certes, c'était un dédit excessif, pour un engage-

ment de 4,500 francs, 1,800 francs, 2,400 francs, tandis que 

dans certains procès qui ont eu quelque éclat, nous avons vu 

que des actrices qui recevaient 5,000 et 10,000 francs, s'étaient 

contentées de 15,000 francs de dédit dans leurs actes d'enga-

gemens. Ce qui était plus fâcheux encore, c'était l'espèce de 

tyrannie qui présida presqu'immédiatement aux rapports de 

la direction et de l'actrice. Pendant quatre mois elle n'eut 

pas un jour de liberté, elle créa plusieur s rôles, tous les soirs 

elle jouait deux, trois et quatre pièces. 

Enfin, le 20 février, malade et incapable de remplir son of-

fice, elle demanda un répit. Le régisseur se présente chez elle 

et l'entraîne en quelque sorte à la répétition. Malgré ces pro-

cédés cruels, elle joua encore ce jour-là. Mais le lendemain, 

M' Duparc, son avoué, écrivit en son nom à M. Ancelot, que 

M11* Brassine cessait de faire partie du personnel du théâtre. 

Cette circonstance n'empêcha point la représentation de ce 

jour. Les rôles de Mn« Brassine dans Péché et Pénitence, et 

dans la Revue de 1844, furent donnés à M"' Morel, qui les 

avait étudiés déjà auparavant, qui s'en acquitta fort bien et 

quia continué de les jouer. Le public ne partit pas mécontent 

et ne cassa, pour cette substitution d'une actrice à l'autre, au-

cune espèce de banquettes... 

La Cour interrompt l'avocat, et, sur les conclusions 

conformes de M. Tardif, substitut du procureur-général, 

adoptant les motifs des premiers juges, confirme leur dé-

cision. 
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Les dames de théâtre, a dit l'avocat, passent pour être peu 

fidèles à leurs engagemens : cette cause en est un exemple. 

M"" Brassine, qui avait été engagée le 25 septembre 1844, pour 

trois ans, au théâtre du Vaudeville, et qui y avait fait un bon 

et loyal service pendant quatre mois, a tout à coup disparu 

sans donner aucun avis au directeur, en sorte que, dans la 

soirée du 21 février, où elle devait jouer . dans trois pièces, la 

représentation a manqué uniquement par son fait. 

fl est bien vrai que M"" Brassine, qui doit le jour à un sieur 

Chesneau, cecher, et à M 11 * Marie-Joseph Brassine, était mi-

neure à l'époque de son engagement, du 25 septembre 1844, 

puisqu'elle est née le 17 janvier 1827 ; il est vrai aussi que cet 

engagement n'a été signé que par elle, attendu que son père 

était décédé en 1840, et que M"° Brassine, la mère, ne lui avait 

pas encore conféré le bénéfice de la reconnaissance, formalité 

qui n'a eu lieu qu'en 1845. 

Mais il est vrai aussi que M"" Brassine la fille avait paru, 

depuis l'âge de onze ans, sur plusieurs scènes dramatiques, 

notamment au Théâtre-Enfantin fondé par l'acteur Joly, et à 

la salle de la rue de la Tour-d'Auvergne de M. Moreau-Sainti. 

Elle avait aussi débuté au Vaudeville six mois avant son en-

gagement à ce théâtre , mais alors on ne fut pas tout à fait 

d'. ccord avec la mère ni avec un monsieur qu'il faudra pour-

tant bien indiquer, avec tous les ménagemens possibles. 

Lorsqu'il fut question de cet engagement, M"' Brassine la 

mère n'ayant pas encore reconnu sa tille naturelle, il eût fallu 

formaliser des actes, réunir le conseil de famille ; c'était beau-

coup trop de procédure pour un directeur de théâtre. M. An 

celot avait confiance dans la loyauté de la mère, de la fille, de 

ce monsieur... X..., qui, par amour de l'art, protégeait M"' 

Brassine la mineure, et ne la quittait guère lorsqu'elle venait 

au théâtre. Aussi cet engagement fut-it rédigé sans beaucoup 

de formalités. 

Si M 11 * Brassine, pour s'en délier, avait prétexté les risques 

que courait son innocence dans un théâtre, cet honorable sen-

timent eût pu lui servir d'excuse; mais elle avait un autre 

motif. Il n'y a guère de secrets dans les coulisses. On sut que 

M"" Brassine, prise de la fantaisie des voyages, avait pris un 

passeport pour l'Angleterre ; qu'elle devait être accompagnée, 

mais que le comppgnon de voyage s'était déterminé à rester. 

On en référa à M. X..., qui fut encore plus effrayé des consé-

quences que le directeur lui-même, et ce fut alors que, pour la 

soustraire aux dangers des voyages, on lui fit nommer pour 

tutrice sa mère, qui l'avait préalablement reconnue. Mais la 

demande en nullité de l'engagement de la mineure ne tarda 

pas à suivre ces prolégomènes. M. Ancelot demanda, de son 

côté, des dommages- intérêts; mais le Tribunal, en prononçant 

la nullité, rejeta la prétention du directeur. 

M" Lachaud reconnaît le fait de la minorité à l'époque de 

l'engagement; mais l'art. 1308 du Code civil dispose que le 

mineur, commerçant ou artisan, n'est point resli uable con-

tre les eng8gemens qu'il a pris en raison de son commerce ou 

de son art. L'acteur est un artisan d'un ordre élevé, un ar-

tiste. Da plus, ajoute l'avocat, il y a eu ratification de la part 

de M"* Brassine, la mère, qui a assisté sa fille lors de son en-

gagement, qui l'accompagnait constamment aux répétitions et 

le soir au théâ re, qui prenait soin de la costumer. 

Mais si on veut que l'engagement soit nul, il n'en faudra 

pas moins allouer les dommages-intérêts réclamés par le di-

recteur. En effet, de ce qu'un acte souscrit par un mineur sera 

susceptible d'être annulé, il ne s'en suivra pas que le mineur 

puisse, en attendant, se rendre coupable d'actes blâmables et 

qui préjudicient à un tiers; or, M"° Brassine, qui le matin 

était venue à la répétition, n'annonce pas du tout son inten-

tion de fuir, et le soir elle ne paraît pas; elle devait jouer dans 

trois pièces, et la représentation manque par sa faute. Des 

pièces ont été montées pour M"
e
 Brassine, des rôles lui ont été 

distribués; ces rôles ont été confiés à d'autres actrices, et jus-

qu'à ce que les pièces nouvelles aient pu être reprises, M. An-

celot a été dans la nécessité de faire jouer d'anciennes pièces 

moins recherchées du public. Tels sont les motifs légitimes de 

l'indemnité qu'il réclame. 

M' Buchet, avocat de M"' Brassine, tutrice de sa fille encore 

mineure : Ce procès n'est pas sérieux et n'aurait pas été sou-

mis à la Cour si les frais de procédure de première instance 

n'avaient été réclamés à M. Ancelot. 

A quatorze ans, M"
0
 Brassine jouait au théâtre Enfantin: c'est 

dans celte pépinière que M. Ancelot, avec ce coup-d'œil et cet 

instinct d'artiste qui le caractérise, reconnut le talent de la 

jeune astiste, et tout aussi ôt il rédigea, le 8 août 1844, un 

acte signé de lui seul, et portant que M"« Brassine était en-

gagée pour trois ans au théâtre du Vaudeville, à raison de 

1,500 fr. pour la première année, 1,800 fr. pour la deuxiè-

me, 2,400 fr. pour la troisième. Mais le directeur ne tarda 

pas à s'apercevoir qu'il fallait un acte plus solide que celui-là 

pour s'approprier M"* Brassine comme pensionnaire, et un 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 17 mars. 

AFFAIRE DE L'EX-NOTAIRE LENOBLE. —ABUS DE CONFIANCE. — 

DOUBLE APPEL DU MINISTÈRE PUBLIC ET DU PRÉVENU. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître la condam-

nation à quinze mois d'emprisonnement et 100 francs d'a-

mende prononcée par le Tribunal correctionnel de Ver-

sailles, pour abus de confiance, contre le sieur Victor Le-

noble, âgé de trente-six ans, ancien notaire en cette 

ville. 

Le ministère public a fait appel à minimâ de ce juge-

ment; le sieur Lenoble a, de son côté, interjeté appel. 

quand elle le rencontre au milit u de circonstances comme 

celles que vous avez à juger. 

L'étude produisait dans les mains du prédécesseur de Le-

noble, 34,000 f. Depuis, que s'est-il passé? M. L'Mioble com-

mençait sa carrière en s'imposant une énorme obligation. U 

avait à payer 18,000 fr. d'intérêt; aussi, il est arrivé qu'au 

mois deseptembre!846,Lenob ! e s'est trouvé dans une situation 

de déconfiture devenue notoire, et qu'il a cherché à vendre. 

Mais, dans ce moment, se révélaient à la justice des faits 

graves : Lenoble a été arrêté, poursuivi et condamné. 

Il a été frappé pour sept abus de confiance. Six autres (ahs 

prescrits n'ont pas été retenus par le jugement. Je n'entrerai 

pas dans le détail de ces faits, puisque M. Lenoble les a avoués. 

Je dirai seulement que les abus de confiance s'élèvent à un 

chiffre total de 140,300 fr., et qu'ils ont eu lieu à l'aide d'actes 

d'emprunt qui étaient préparés et qu'on ne réalisait pas, de 

sorte que les cliens ne pouvaient se mettre en garde contre la 

fraude. 

Quant à la moralité des faits, je n'insisterai pas davantage. 

Certes, sept abus de confiance, constituant un détournement 

de plus de 140,000 francs, ce serait pour touti personne un 

M. le conseiller Perrot de Chézelles aîné commence 

son rapport en ces termes : 

Le jugement qui a condamné le sieur Lenoble est l'objet d'un 

double appel de la part du ministère public et de la part du 

prévenu. Le sieur Lenoble a été condamné pour sept faits 

d'abus de confiance, portant sur une somme totale de 140,000 

fr. Six autres faits étaient prescrits. Cette poursuite atteste 

qu'il y a une grande imprudence à acheter même des charges 

très productives, quand on n'a' point par soi-même ou par sa 

famille, les moyens de subvenir au paiement de la totalité ou 

de la plus grande partie du prix. Elle montre en même temps 

combien les magistrats et le gouvernement ont l'obligation de 

veiller à ce que les charges ne se transmettent pas à des prix 

exagérés, parce que dans des circonstances difficiles les offi-

ciers ministériels, malgré de bons antécédens, peuvent se 
perdre. 

M. le conseiller-rapporteur fait un rapport complet de 

la procédure. Victor Lenoble a acheté au prix de 320,000 

francs une étude qui rapportait 30.000 francs. Au bout 

de quelques années, il s'est livré, au préjudice de ses 

cliens, a des détournemens considérables. L'un de ces 

abus de con'fiance, celui dont M°" Dejean a été victime, 

n'était pas de moins de 100,000 francs. 

M. le président : Lenoble, expliquez-nous comment il 

se fait qu'ayant acheté 320,000 fr. une charge qui pro-

duisait 30,000 fr., vous soyez arrivé en dix ans à un ré-

sultat tout-à-fait désastreux et à un déficit de plus de 

400,000 fr. 

M. Lenoble : J'ai payé près de 200,000 fr. sur le prix 

de ma charge; quant au chiffre de 30,000 fr. de produit, 

je ne l'ai pas encaissé. D'abord j'avais à payer 18,000 fr. 

d'intérêts. J'avais d'autres charges; il ne me restait pas 

à dépenstr plus de 9,000 fr. par an, sur lesquels j'avais 

un loyer de 2,000 fr. Ma position était bien moins mau-

vaise en revendant, même au prix de 320,000 fr., qu'en 

gardant mon étude, et je trouvais à vendre au prix de 

350,000 fr. J'avais une quarantaine de mille francs d'é-

conomies, tous mes créanciers payés. 

M. le président : L'instruction a constaté que dans 

beaucoup de circonstances vous aviez préparé des projets 

d'actes qui n'ont pas eu de suite pour mieux masquer 

ces abus de confiance. 

Le prévenu: Jamais je n'ai proposé un placement ima-

ginaire. 

M. le président : On vous reproche encore d'avoir fait 

un emprunt qui excédait de beaucoup la somme portée 

dans un arrêt de Cour royale qui l'avait autorisé, et qui 

vous avait commis le soin de surveiller les emprunts. 

Lenoble : Voici ce qui s'est passé. Il y a eu deux em-

prunts ; l'un en vertu d'un arrêt de la Cour royale, le se-

cond en vertu d'une autorisation maritale. En rédigeant 

l'acte relatif au second emprunt, le clerc a copié le pro-

tocole de l'acte du premier emprunt. Il y a mentionné 

par erreur l'arrêt de la Cour. 

M. le président : Avez-vous quelques explications à 

donner à la Cour? 

Le sieur Lenoble implore l'indulgence de la Cour. 

Si j'avais pensé, dit-il, que ma position ne me permît 

pas de payer toutes mes dettes, je ne serais pas où je suis. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat-général de Royer prend la parole en ces 

termes : 

traité du 25 septembre 1844, dans lequel fut inscrit un dédit 

Considérable comme moyen d'intimidation, fut passé entre 

Le Tribunal de Versailles a condamné le sieur Lenoble à 

quinze mois de prison pour sept faits d'abus de confiance. Le 

ministère public a cru devoir appeler de ce jugement, et nous 

venons soutenir cet appel. 

Lenoble a acheté sa charge le 25 août 1837. Le prix porté 

au traité était de 270,000 francs ; le prix réel, de 320,000 

francs. Il y avait donc dans le traité une dissimulation de prix 

de 50,000 francs. C'est là un fait grave que la justice ne doit 

Jamais laisser passer sans le signaler et le blâmer, surtout 

cutée devant vous 

Le Tribunal de Versailles s'est montré indulgent à cause 

des aveux du prévenu. Ces aveux je les rencontre, et je m'ap-

plaudis de les rencontrer. M. Lenoble est assez malheureux 

pour que le ministère public sente le besoin de modifier l'ex-

pression de sa sévérité. 

Cependant il ne faut pas se faire illusion sur le méri'e de 

tels aveux. L'aveu, quand il s'agit d'un déio'nrnoment de 

fonds, est une chose forcée. Lenoble ne pouvait s'y sou-traire, 

car la vérification des papiers et des comptes de son étude 

suffisait pour le convaincre. 

Après avoir soutenu vivement la préventiots, M. l'avo-

cat-général termine ainsi son réquisitoire : 

Beaucoup de bons esprits pensent que la législati m est in-

suffisante ; qu'il y a une lacune à combler ; que c'est à tort que 

;a loi ne donne pas à la confiance forcée des parties dans la 

personne du notaire le caractère d .i la circonstance aggravante 

qui érige le délit en crime. Lorsqu'en présence d'un notaire 

qui a débuté per une si grande imprudence, et qui a eu si peu 

d'ordre qu'il est venu aboutir à un passif de | lus d -j 400,000 

francs ; lorsqu'en présence de sept abus de confiance mêlés à 

des actes de simulation, et auxque's six faiis prescrits vien-

nent se joindre comme faits de moralité, on trouve le jugement 

qui vous est déféré, assurément il est impossible de le taxer 

ae sévérité. 

Nous ne pouvons, en pareil cas, quelque commisération que 

nous ayons pour fa position personnelle du prévenu, nous 

préoccuper de cinq ou six mois de prison de plus ou de 

moins. Nous plaçant au point de vue élevé qui domine cette 

affaire, nous venons vous dire que le maximum de la peine 

(deux ans de prison) était nécessaire. L'article 40G renfermu 

comme l'article 405, une disposition finale, d'après laquelle le 

coupable peut être, en outre, interdit pendant cinq ou dix uns 

des droits mentionnés en l'article 402 du Code j énal (les droits 

politiques et de famille.) 

Sans nous défendre d'un sentiment de pitié pour le préve-

nu, nous demandons, en conséquence, à la Cour, de confirmer 

le jugement du Tribunal de Versailles, mais en prononçant, 

contre l'ex-notatre Lenoble la peine de deux ans d'emprison-

nement et l'interdiction des droits mentionnés dans l'article 

42 du Code pénal. 

M° Crémieux, défenseur du sieur Lenoble, s'exprime 

ainsi : 

Messieurs, les paroles que vient de faire entendre le minis-

tère public sont de nature, nous nous empressons de le pro-

clamer, à exciter l'approbation la plus comp'ète. L'.ivocat qui 

vient défendre un ancien notaire sous le coup d'une pareille 

prévention ne trouve rien de trop sévère dans tes paroles. 

Elles sont déjà une grande leçon pour ceux qui seraient ten-

tés de se laisser entraîner à de déplorables abus. Loin de moi 

la pensée de répondre à ce qu'a ditM. l'avocat-général; je prie 

seulement la Cour de vouloir bien prêter quelque, attention à 

l'examen rapide de la situation de Lenoble, des circonstances 

qui ont déterminé sa catastrophe, et des circonstances de son 

arrestation. Vous déciderez ensuite si le ministère public est 

fondé à appeler sur la tête de Lenoble de plus grandes sévé-

rités, ou si Lenoble n'a pas quelque droit à implorer l'indul- . 

gence de la Cour. 

Je dois toutefois vous soumettre une réflexion. Le ministère 

public a dit que lorsqu'on se plaçait à un point de vue élevé, 

cinq ou'six mois de prison de plus ou de moins étaient peu da 

chose. Je conçois que le ministère public, quand il s'agit de 

faire juger des questions de principes, se place à un point de 

vue aussi élevé. Mais sa doctrine est de celles que nous ne pou-

vons accepter sans protestation quand il s'agit du sort d'un 

prévenu. 

Cinq ou six mois de prison seraient ici une peine presque 

double de celle qui a été prononcée, car le temps qui s'est 

écoulé depuis que le Tribunal de Versailles a rendu son juge-

ment ne serait pas compté à Lenoble. Vous voyez donc que 

l'application du maximum de la loi ne serait pas si peu de 

chose, sans parler de cette effroyable peine de l'interdiction, 

à laquelle le Tribunal de Versailles n'avait pas songé. Par cette 

peine, Messieurs, vous frapperiez irrémissiblement un homme 

qui au sortir de prison, après la douloureuse expiation qui 

l'attend, n'aurait d'autre but, si vous l'épargniez, que de ré-

parer sa faute, et de montrer à la société qu'il n'est pas in-

digne de rentrer dans son sein. 

Il y a certaines manifestations qui dominent tout et qui 

sont une consolation pour le prévenu et pour son défenseur. 

Ordinairement les hommes qui brillent dans cette profession 

si honorable du notariat se soulèvent unanimement avec in-

dignation contre ceux qui la déshonorent et qui sont traînés 

devant les Tribunaux. Or, Lenoble n'a trouvé parmi ses an-

ciens confrères que sympathies et témoignages d'intérêt. Il a. 

été l'objet de la pitié de ceux-là mêmes qui l'ont condamné* 

des juges de Versailles, et l'honorable magistrat du ministère 

public qui s'est cru obligé de faire appel de ce jugement a. 
exprimé le regret qu'il en éprouvait. 

Sa famille si dévouée, si probe, son père, qui remplit de-

puis tant d'années des fonctions publiques, son jeune frère, 

dont l'avenir est brisé avec le sien, sont pour quelque chose 

dans tous ces témoignages de commisération ; mais Lenoble. 

personnellement a bien aussi sa part dans cet intérêt. 

Lenoble a acheté un cabinet à l'âge de 26 ans, sans autre 

expérience que quatre années de cléricature. Le prix apparent 

était de 270,000 fr.. mais le prix réel dé 320,000 fr. 11 a dû 

payer comptant les 50,000 fr. de supplément. La jurisprudence 

qui force à restituer les sommes perçues en vertu de semblables 

contre- lettres n'existait pas alors. Il s'obligeait à payer 37 000 

fr. dans l'année, ce qui fait 87,000 fr. Ajoutcz-y 9,000 fr. de 

cautionnement, 3,000 fr. pour l'enregistrement de son acte 

d'acquisition. Enfin il a été obligé d'acheter une bibliothèque, 

un mobilier. Ce mobilier, qui a été revendu 10,000 fr., lui en 

avait coûté 20,000. C'est avec ces charges, s'é^evant à près de 

120,000 fr., que ce jeune homme entrait dans la carrière. Un 

I roulement de fonds de 50,000 fr. lui était en outre indispen* 
s sable. 
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Si famille est pleine d 'honneur, de droiture, mais elle n 'est 
pas très riche ; en se cotisant elle put lui avancer une somme 
de 60,000 francs : cela ne suffisait pas. 

Avec un cabinet qui produit 30,000 francs on se croit bien 
prospère; mais il faut en ôter 18,000 francs pour les intérêts; 
il faut déduire toutes les autres charges, le logement, de sorte 
qu'il ne restait presque rien à Lenoble. 11 vit trop tard dans 
quelle situation il s'était mis ; il lui fallait marcher en avant 
ou abandonner la carrière dans laquelle il s'était ainsi préci-
pité. 

C'est alors qu'en 1844, 1845 et 1846, il eut la pensée de ce 
qu'il ne veut pas appeler un détournement et qu'il appelle un 
ajournement : nom qui peut bien aller à l'innocence des in-
tentions, mais qui ne saurait aller, je le reconnais, aux qua 
lifications de la loi. Voilà la situation affreuse, horrible, in-
supportable, à laquelle était a

r
rivé ce malheureux. 

Lenoble n'a point eu d'intention criminelle ; dans sa con-
duite il n'y a eu que de l 'entraînement. A l 'égard de tout au-
tre qu'un officier public, le défaut d'intention criminelle com-
mande l 'acquittement; à l'égard d'un officier public, même 
quand if n'y a pas mauvaise intention, il y a la violation d'un 
devoir, et cette violation il faut la punir. Mais, dans ce der-
nier cas, deux ans de prison et l'interdiction qu'on veut vous 
faire prononcer n^ seraient-ils pas une peine exorbitante? 

M
e
 Crémieux s'attache à établir que Lenoble, au moment de 

son découvert, devait seulement 340,000 francs et non 440 
mille, et qu'il trouvait à vendre son élude pour 350,000 fr. 
Déplus, il avait un actif de 60,000 francs. Il était donc bien 
en état de faire face à ses embarras; mais celui qui lui avait 
promis d'acheter ne voulut plus donner de l'étude que 320, 
puis 300 mille francs. Enfin, elle a été rétrocédée moyennant. 
287 mille francs à celui qui l'avait vendue à Lenoble 320 
mille francs. 

Malheureusement éclata un grand désastre. Un notaire de 
Saint-Germain prit la fuite. C'est alors que Lenoble, qui pou-
vait encore être sauvé, fut mis en état d'arrestation. Mais sa 
franchise et son désir de payer étaieut tels qu'il fit lui-même 
connaître des créanciers qu'on n'aurait pas pu découvrir. 

En terminant, M* Crémieux prie de nouveau la Cour de mo-
dérer la peine. 

La Cour, après en avoir délibéré, confirme le jugement 
du Tribunal de Versailles. 

Et attendu que la peine n'est pas proportionnée à la 

gravité des faits, élève à deux ans la peine de l'empri-
sonnement prononcée contre Lenoble; 

Ordonne qu'il restera interdit pendant cinq ans des 

droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal. 

BRACONNAGE. —• COUPS DE FUSIL TIRÉS SUR UN GARDE. — 

SUICIDE D'UN DES BRACONNIERS. 

Dans la nuit du 21 au 22 septembre, par un temps né-

buleux et sombre, à l'heure de minuit, le parc de Grignon 

était le théâtre d'événemens qui sont enveloppés encore 

de mystère, et qui répandirent la terreur dans la contrée. 

Le lendemain, un braconnier qui avait été un des princi-

paux acteurs de ces événemens, se suicidait et ajoutait 

ainsi un tragique épisode à des scènes déjà trop san-
glantes. 

C'est dans une des allées du parc de Grignon, dite des 

Frênes, allée bordée d'un côté par un bois que l'on 

appelle le clos au Comte, et de l'autre côté par une 

pièce de terre nommée la pièce delà Défonce, que ce sont 

passés les faits qui ont motivé le jugement de première 
instance. 

Le parc de l'Institut agronomique de Grignon était dé-

vasté par des braconniers, organisés à ce qu'il paraît, en 

compagnies, coteries ou bricoles. Le garde particulier de 

l'établissement, le nommé Stockmeyer, pria le sieur Su-

reau, garde champêtre de la commune de Thiverral de 
l'aider dans sa surveillance. 

Pendant cinq ou six nuits ils firent inutilement leur 

ronde : aussi prudens que dangereux, les braconniers 

leur échappaient. Le 21 septembre, des gardes se mirent 

de nouveau à l'affût. Arrivés à dix heures du soir au lieu 

ordinaire de leur surveillance, Stockmeyer et Sureau for-

mèrent une embuscade. Vers minuit ils entendirent un 

léger bruit ; bientôt ce bruit augmentant, ils virent deux 

hommes marcher droit sur eux. Quand les braconniers 

furent près des gardes, ces derniers sautèrent sur l'un 

d'eux, et Sureau le saisit au collet. Stockmeyer recula de 

quelques pas. Dans le même instant un coup de fusil par-

tit, et Stockmeyer fut atteint au ventre. Trois individus 

se montrèrent. Le coup de fusil avait renversé Stock-

meyer ; mais, plein de sang-froid et de résolution, il cria 

à Sureau de ne pas lâcher son prisonnier. La lutte conti-

nuait. Le braconnier entraînait le garde en se débattant 

contre lui, et l'autre garde les suivait en réunissant tous 

ses efforts. Le cri : « A moi, mes amis ! on m'assassine ! » 

fut alors proféré par le braconnier qui avait laissé échap-
per son fusil. 

Au milieu de l'obscurité, un second coup de fusil fut 

tiré et atteignit Stockmeyer au sternum ; ce second coup 

renversa de nouveau le garde, qui eut le courage de se 

relever et de lâcher lui-même un coup de fusil dans la 

direction des braconniers. Sureau lâcha alors l'homme 

qu'il tenait et vint au secours de son camarade. Siock-

meyer a été dangereusement malade pendant plus de 

vingt jours à la suite des ble-sures qu'il avait reçues. 

Le lendemain le maire se transporta sur le terrain et y 

' trouva des bourres de fusil, un filet, deux petites fiches 

tenant un filet, huit autres fiches plus longues et parais-

sant avoir été récemment affilées par un braconnier; un 

sac et deux besaces dans l'une desquelles se trouvaient 5 

lapins, enfin le fusil qui avait été abandonné par le bra-

connier dans sa lutte avec le garde Sureau. Poursuivant 

son examen, il trouva au pied du mur du parc sept au-

tres fiches et constata que des pierres avaient été renver-

sées et qu'il y avait sur le chaperon des traces de pas, ce 
qui annonçait une escalade. 

Dans la même journée, un sieur Baguelin, cultivateur 

à Crespierres, se présenta devant le maire, de la commune 

de Thiverral et lui déclara que le 21, à cinq heures et de-

mie du soir, Nicolas Vavasseur était venu chez lui re-

prendre urwfusil double qu'il lui avait prêté le 20 au ma-

tin. Le sieur Baguelin étant à la chasse avec ce fusil à 

deux coups, Vavasseur demanda alors à M
m

* Baguelin le 

fusil de son mari et il l'emporta. 

La nuit suivante, vers deux heures, Vavasseur vint 

frapper aux contrevens de Baguelin. La femme de ce der-

nier le réveilla et il se mit à la fenêtre. Vavasseur lui de-

mande son fusil à deux coups. Baguelin à son tour récla-

me le sien. Alors^Vavasseur répondit : « H est resté dans 

le parc de Grignon... Nous venons d<? faire une belle ac-

tion. — Malheureux ! s'écrie Braguelin, comment ! tu as 

laissé mon fusil dans le parc de Grignon ? — Si on te le 

demande, répliqua Vavasseur, ne dis pas qu'il est à toi. 

— Comment faire ? dit Baguelin, mon nom est sur la 

crosse. » Alors Vavasseur de s'écrier : « Je suis un hom-

me perdu ! — Mais qu' as-tu donc fait ? demanda alors son 

interlocuteur. » Alors Vavasseurraconta qu'il s'était trouvé 

dans le parc de Grignon avec deux compagnies de bra-

conniers (chaque cempagnie se compose de deux hom-

mes, c'est ce qu'ils appellent une coterie ou une bricole). 

Il ajouta qu'ils avaient rencontré le garde de Grignon et 

l'avaient grièvement blessé, mais qu'ils avaient laissé 

leurs pièces sur le terrrain. 

Baguelin, après avoir fait cette déclaration, reconnut 

pour sien le fusil laissé sur le terrain et montra que son 

nom était écrit sur la crosse. 

Vavasseur, effrayé par ce que venait de lui apprendre 

Baguelin, conçut et exécuta une résolution terrible. 

Le 22 septembre, à deux heures de l'après-midi, l'ad-

joint de la commune de Crespières, accompagné de deux 

gendarmes de la brigade de Maule, se transporta au do-

micile de cet homme pour procéder à son arrestation. Ne 

l'ayant pas rencontré dans sa maison, ils montèrent su 

grenier, et là trouvèrent le braconnier étendu sans vie. 11 

s'était tué d'un coup de fusil qu'il s'était tiré dans la bou-

che en faisant un noeud coulant au chien du fusil et en 

faisant partir le coup avec son pied. Le coup de fusil lui 

avait fracassé la tête. Son arme trop fidèle était encore à 
ses côtés. 

Avant de mourir, Vavasseur avait dit à Baguelin que 

ses complices étaient les nommés Bonnenfant, Auger et 
Bioux. 

Une instruction criminelle fut dirigée contre eux. 

Le 20 janvier 1847, conformément au réquisitoire de 

M. le procureur du Boi, la chambre du conseil du Tri-

bunal de Versailles rendit une ordonnance de non-lieu 

quant à la tentative de meurtre imputée à Bonnenfant, 

Auger et Bioux, mais les renvoyait devant le Tribunal 

comme prévenus du délit de chasse sans le consentement 

du propriétaire dans un parc attenant à une maison ha-

bitée et entourée d'une clôture continue. 

Le 2 février 1847, le Tribunal correctionnel de Ver-
sailles rendit son jugement en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, 
dans la nuit du 21 au 22 septembre 1846, les trois prévenus 
ont été surpris par les sieurs Stockmeyer, garde particulier du 
domaine de Grignon, et Sureau, garde champêtre de la com-
mune de Thiverral, chassant sans le consentement des pro-
priétaires, en réunion, dans le parc de Grignon, attenant à une 
habitation, et entouré d'une clôture continue faisant obstacle à 
toute communication avec les héritages voisins; 

» Attendu que dans la collision qui aurait eu lieu à l'occa-
sion de l'arrestation du nommé Vavasseur, qui se trouvait 
avec les prévenus, et qui s'est depuis donné la mort, le garde 
Stockmeyer a été atteint de deux coups de fusil, dont un au-
rait été tiré par ledit Vavasseur, et que si l'instruction n'a pu 
faire connaître celui qui a tiré le second coup de feu, ces cir-
constances n'en donnent pas moins au délit imputé aux pré-
venus un caractère de gravité de nature à motiver l'application 
la plus sévère de la loi ; 

» Vu les articles 13 et 27, et la loi du 3 mai 1844 ; 
» Condamne Bonnenfant, Auger et Bioux, à la peine d'em-

prisonnement chacun pendant deux années et 100 fr. d'a-
mende ; 

» Fixe, pour le recouvrement de l'amende et des frais, à une 
année. » 

C'est de ce jugement que les trois prévenus ont fait 
appel. Ils déclarent se nommer : 

1° Jean-Louis Pierre Bonnenfant, âgé de 37 ans, jour-

nalier, né à Herbeville, canton de Meulan, demeurant à 
Cresp'ères, canton de Poissy ; 

2° Jean-Baptiste Auger dit l'Empereur, âgé de 56 ans, 
journalier, né et demeuraut à Crespières ; 

3° Jacques-Remy Bioux dit Garçon, âgé de 54 ans, né 
et demeurant à Crespières. 

M. le président procède à leur interrogatoire. Ils nient 

toute participation aux faits qui leur sont imputés et re-

poussent vivement la qualification de braconniers. Il ré-

sulte cependant de l'instruction que Bioux et Bonnen-

fant sont signalés comme se livrant au braconnage. 

Bioux a même subi une sorte de condamnation infli-

gée par son maire pour un fait de braconnage. L'officier 

municipal l'a paternellement condamné à donner à la 

commune douze fagots, un râtelier pour les fusils de la 
garde nationale, et de la chandelle. 

M
8
 Landrin plaide pour les prévenus. 

M. l'avocat-général de Royer conclut à la confirmation 

pure et simple du jugement du Tribunal de 1™ instance 

qui a justement appliqué, à son avis, le maximum de la 
peine. 

La Cour confirme. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES . 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicart, conseiller à la Cour royale 

de Montpellier. 

Audience du 13 mars. 

TROUBLES DE PRADES. — RÉBELLION. — TENTATIVE DE MEUR-

TRE SUR LA PERSONNE DU JUGE DE PAIX DE VINÇA. — EXCITA-

TION A LA HAINE ET AU MÉPRIS DES CITOYENS CONTRE UNE 

CLASSE DE PERSONNES. — SEIZE ACCUSÉS. 

Lors des élections parlementaires du mois d'août der-

nier, des troubles eurent lieu dans les trois arrondisse-

mens du département des Pyrénées-Orientales. Peu gra-

ves dans l'arrondissement de Perpignan et dans celui de 

Céret, ces troubles prirent dans l'arrondissement de 

Prades uu caractère plus sérieux : quelques-uns des élec-

teurs qui avaient voté pour M. Paris y furent insultés, des 

pierres furent lancées contre leurs maisons; l'autorité y 

fut méconnue ; M. le juge de paix de Vinça, insulté et 

menacé, courut même à deux reprises un danger pour sa 
vie. 

A la suite de ces désordres une information fut com-

mencée ; elle a amené le renvoi aux assises de seize ac-

cusés ou prévenus qu'il s'agit de juger aujourd'hui. 

À dix heures et demie l'audience est ouverte ; la salle 

ordinaire des assises est insuffisante pour contenir la 
foule qui se presse aux abords du Palais. 

M. le procureur-général Renard est au siège du mi-

nistère public. Il est assisté de M. Bonafous, son subs-
titut. 

Au banc de la défense sont assis : l°M
e
 Emmanuel 

Arago, du barreau de Paris ; 2° M' Joly, du barreau de 

Toulouse, ancien député ; 3° M
e
 Trinchan, du barreau de 

Carcassonne ; 4° Et M* Picas, du barreau de Perpignan. 

On procède au tirage du jury, et sur les réquisitions de 

M. Bonafous, la Cour, vu la longueur présumée des dé-

bats, adjoint au jury un juré supplémentaire. 

M. le président interroge ensuite les accusés. Voici 

leurs noms et qualités tels qu'ils les déclarent dans leur 
interrogatoire : 

1° Jacques Saletés, âgé de 48 ans, travailleur de terre, 
demeurant à Vinça; 

2° Sauveur Calmon, 47 ans, travailleur de terre à 
Vinça ; 

3° Dominique Romeu, âgé de 28 ans, travailleur de 
terre à Vinça ; 

4° Jérôme Bedrignans, 65 ans, cordier à Vinça ; 

5° Guillaume Bedrignans fils, cultivateur à Vinça i 

6° Antoine Bonsynia, 35 ans, travailleur de terre à 
Vinça ; 

7° Jean Julia dit Tapou, travailleur de terre à Vinça ; 

8° Jean Margonet, postillon à Prades ; 

9" Jacques Margonet, postillon à Prades ; 

10° Sébastien Plance, médecin, 46 ans, né à Montfort 
(Aude) ; 

11° Joseph Serre, 24 ans, maréchal-ferrant à Prades. 

12° Emmanuel Lhopet, 42 ans, cultivateur à Ule ; 

13° Joseph Jaulin, 30 ans, bourrelier à Prades ; 

14* Pierre- Joseph Lefranc, 31 ans, gérant-responsable 
de l'Indépendant ; 

15° Joseph Alzine, 43 ans, imprimeur ; 

Pierre Fouix, cultivateur, est absent. 

M. le président ordonne au greffier de donner lecture 
de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

Cette lecture étant terminée, on procède à l'appel des 

témoins. Cinq d'entre eux, cités à la requête du ministère 

public, n'ayant pas répondu à Pappel, M. le procureur-

aénéral a requis que, vu l'importance de la déposition de 

S c",q témoins, il plût à la Cour renvoyer 1 affaire a la 

nrechaine session. . . . , 
" Me Emmanuel Arago a tenté vainement de s opposer, 

dans l'intérêt d;s accusés, au renvoi demande. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil a renvoyé l'affaire à la prochaine session. 

Par suite de cette remise de l'affaire, nous devons 

ajourner la publication de l'acte d'accusation. 

COUB D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.). 

Présidence de M. Lapierre, conseiller à la Cour 

royale' de Nîmes. 

Audience du 9 mars . 

EMPOISONNEMENT PAR L'EMPLOI DU PHOSPHORE. — ADULTÈRE. 

— DEUX ACCUSÉS. 

Un crime hèureusement fort rare dans nos contrées, où 

la civilisation pénètre si difficilement, amenait devant 

notre Cour d'assises un homme jeune encore et une fille 

de 23 ans, ayant au bras un enfant de trois ou quatre 

mois, frmt d'un commerce illicite entre elle et son co-

accusé. Parmi les témoins appelés à déposer dans cette 

affaire on remarque une femme de la plus heureuse phy-

sionomie, à peu près de l'âge de l'accusée, portant éga-

lement un enfant qu'elle allaite, et dont la naissance ne 

remonte guère non plus qu'à trois ou quatre mois : c'est 

l'épouse légitime de l'accusé. Les traits de celui-ci sont 

assez réguliers ; mais l'ensemble de sa- physionomie a 

quelque chose de rebutant. C'est un homme de 28 à 30 

ans, de taille ordinaire ; il a les cheveux épais et écour-

tés, le front haut, étroit et arrondi, les yeux bruns, bril-

lans et ne regardant qu'à la dérobée. Sa tête, un peu trop 

allongée, offre, vers la région temporo -pariétale, ce ren-

flement que les phrénologues attribuent à l'instinct san-
guinaire. 

Ajoutons que l'accusé a la parole brève et les mouve-

mens brusques. Il ne regarde jamais sa femme qui, en al-

laitant son enfant, porte souvent sur lui, ses yeux attristés. 

L'accusée est une grosse fille de moyenne taille, aux traits 

vulgaires, au front noueux et dont une partie est cachée 

par un double bandeau de cheveux plutôt rouges que 

blonds.- Ses yeux sont petits, gris et sans expression. La 

présence des deux rivales et de leurs jeunes enfans dont 

les vagissemens éclatent par momens, malgré les efforts 

de leurs mères pour les empêcher, font sur l'auditoire une 
pénible impression. 

Voici ce qui résulte de l'acte d'accusation dressé con-
tre l'époux et sa concubine. 

Jean-Pierre Sauverzac, habitant au lieu du Temple, 

commune de Boffres, avait au nombre des domestiques 

qui exploitaient son domaine, Beymond Vioujas et Thé-

rèse Harbuel. Des relations intimes s'établirent entre ces 

deux individus. Malgré cet état de choses, Beymond 

Vioujas se maria au mois de mars 1846 avec une fille de 

Saint-Barthélemy-le-Piu, nommée Eiizabe h Duma«. A 

raison de ce mariage, auquel Reymond Vioujas trouva 

plusieurs avantages, Sauverzac afferma à ca dernier ute 
partie de son domaine du Temple; ensuite il lui céda 

l'usage d'une partie des bâtimens d'exploitation, et ayant 

gardé Thérèse Harbuel à son service, celle-ci se trouva 

habiter sous le même toit que les nouveaux époux. 

L'union de Vioujas et d'Elisabeth Dumas ne fut pas heu-

reuse. Le mari, iraitant sa femme avec dureté, continua 

ses relations criminelles avec Thérèse Harbuel, qui devint 

enceinte. Enfin quelques jours avant le crime que nous 

allons rapporter, la femme Vioujas surprit son mari et sa 

concubine en flagrant délit. Elle voulut se plaindre, mais 

au même instant elle fut maltraitée et accablée d'injures 
par l'époux adultère et sa complice. 

Peu de temps auparavant, Sauverzac avait acheté du 

phosphore qu'il tenait dans une petite bouteille. Cette 

substance s'étant détériorée dans la suite, il lava la bou-

teille. L'eau qui lui avait servi pour cela s'étant écoulée 

dans la cour et ayant été bue par un porc et plusieurs 

volailles, ces animaux moururent empoisonnés. Sauver-

zac avait rapporté dernièrement ca fait devant ses do-

mestiques, et c'est probablement ce qui a donné aux ac-

cusés l'idée du crime dout ils se sont rendus coupables. 

Le 12 juin 1846, Vioujas était allé ensemencer des 

pommes de terre; il avait avec lui Pierre Moulin, son do-

mestique, François Bruas et la fille Harbuel, que Sauver-

zac venait de lui céder pour celte journée. Quelques ins-

tans avant le coucher du soleil, cette fille quitta la pre-

mière l'ouvrage, disant qu'elle allait préparer le souper 

de ses maîtres et traire ses vaches. Vioujas l'accompa-

gna. En entrant dans la cuisine de ce dernier, ils virent la 

soupe, que la femme Vioujas avait déjà trempée, dans 

des écuelles destinées à chacun des habitans de la mai-

son. La femme Vioujas étant sortie pour affaires, Vioujas 

et la fille Harbuel restèrent seuls dans la cuisine. 

Un instant après la femme Vioujas rentra ; François 

Bruas et Pierre Moulin revinrent à leur tour du travail, et 

l'on se mit à table. Il est d'usage, dans le pays, que cha-

cun a une écuelle dont il se sert toujours, et que 1 on met 

toujours à la place qu'il occupe à table. Au moment où la 

fille Harbuel vit la femme Vioujas prendre sa cuiller et se 

disposer à manger sa soupe, elle sortit de la cuisine, mal-

gré l'invitation de cette dernière à se mettre à table com-

me les autres. La femme Vioujas ayant porté à sa bouche 

une cuillerée de sa soupe, s'écria qu'elle avait une mau-

vaise odeur et un goût amer, ce qu'aucun des autres 

convives n'avait remarqué, quoique leur soupe dût être 

la même. Vioujas prit aussitôt l'écuelle de sa femme, fit 

semblant de goûter ou de sentir ce qu'elle contenait, et 

l'emporta dans la cour en disant qu'il allait la donner au 

chien. En rentrant, il rapporta l'écuelle vide, ajoutant 

que le chien avait mangé la soupe. Mais il résulte de 

l'information qu'il l'avait répandue sur le sol ; que pour 

en faire disparaître la trace, il l'avait recouverte de terre 

et de fumier. Au bout de quelques instans, la femme Viou-

jas étant sortie à son tour, ramassa une partie de cette 

soupe, et l'ayant jetée à terre, s'aperçut qu'en tombant elle 
produisait une certaine lueur. 

Presqu'au même moment cette femme se sentit indis-

posée et eut des envies de vomir. Elle envoya son domes-

tique chez Sauverzac pour le prier de venir" à son secours. 

Sauverzac qui déjà était couché et endormi, se leva et 

accourut chez la femme Vioujas qui lui dit : « Je crois que 

mon mari et Thérèse Harbuel m'ont empoisonnée. » Sau-

• erzac lui administra aussitôt diverses boissons nui la 

cave de Sauverzac, et 1'  .
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Thérèse Harbuel est accusée de s'être rendue 
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consommé son action, crimes prévus par les • ^ 

60, 301 et 302 du Code pénal.
 1 arl1

^ 

Toutes les charges produites par l'accusatif, 
confirmées par les témoins. 

M. Tailhand, procureur du Roi, a soutenu 1' 
avec beaucoup d'énergie. 

M" Volsi, Armand Coste et Margier, jeune 

firent vomir. Ayant rendu la cuillerée de soupe qu'elle 

avait avalée, elle se trouva soulagée. Pendant ce temps 

Vioujas qui était sorti sous prétexte d'aller soigner ses 

vaches, fut rejoint par Pierre Moulin, qui lui dit que sa 

femme était malade, et lui demanda s'il n'avait rien mis 

dans sa soupe, en lui faisant observer qu'elle craignait 

qu'il n'y eut mis quelque chose. Vioujas répondit- ^J'a-

vais apporté cela de Lamastre pour faire des allumettes-

d fallait que j eusse en moi quelque diable qui me pous' 
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Peu d'instans après, Vioujas étant rentré chez lui 

trouva Sauverzac prodiguant des soins à sa femme - il 

ne dit rien, mais il parut inquiet. Dans la méW „,",!* 

Thérèse Harbuel quiïta la maison, et s'enfuï che* ses 
parens. Le lendemain on trouva une poule morte dans la 
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débutait par cette affaire, ont présenté avec 

moyens de défense ; mais leurs efforts n'ont 
ronnés d'un succès complet. 

Sur le verdict de MM. les jurés, Thérèse Harbuel , 
acquittée et mise en liberté. 

Reymond Vioujas, reconnu coupable avec circoMu. 
ces atténuantes, a été condamné à cinq années de hy'. 
forcés, sans exposition. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ROYAUME DES DEUX-SICILES. 

TRIBUNAL CIVIL DE PALERME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribum,: 

Présidence de M. Madonna, premier président. 

Audience du 13 février. 

LE DUC ET LA DUCHESSE BRAMIFORTI-VINTIMIL1.E CONTRE Util-

DINAL-ARCHEVÊQUE PIGNATELLI, COMME SUR1NTEXIMT I 

L'iIOSPICE VENTIMILIEN. EFFETS D'UNE TRANSACTION' 1 

UNE QUESTION DE FILIATION ADULTÉRINE. 

Le comte Gaétan Ventimiglia ou Vmtimille(l), ins-

titué, par son testament du 1" juin 1835, légataire uni-

versel de son opulente fortune le cardinal arohevé [M 

Palerme, existant lors de son décès, à la charge d'eu em-
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de l'hospice fondé par sa famille sous le titre d'Etablis-
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 somme d'environ 25,000 fr. pour les arré-

échus pendant neuf années de ladite rente. 
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QUESTIONS DIVERSES. 

^Vtèt fait a wn commerçant. — Compétence. — Le prêt 
""commerçant n'est pas essentiellement commercial ; en 

U '-éauence, la demande en remboursement de ce prêt n'est 
lja 'jjla compétence des Tribunaux de commerce. Il en est 
P**
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 même que le créancier allègue la commercialité du 
a "'i mais sans en avoir aucune preuve écrite. 
^ Vnsi jugé par arrêt de la 4e cfcambre de la Cour royale de 

p
 L di 12 mars, infirmatif d'un jugement du Tribunal de 

uiiinierce de Versailles, du 14 octobre 1846, rendu dans les 

termes suivans : 
„ Considérant qu'il résulte des termes mêmes de l'art. 638 

du Code de commerce que tout engagement pris par un com-
merçant doit être présumé avoir eu lieu en raison de son 
commerce, à moins que la preuve contraire ne soit établie; 

, Que ce mot billet exprimé dans l'art. 658 précité est dé-
claratif, et non limitatif, et que la règle posée par cet article 
s'applique à toutes les obligations prises par un commerçant, 
quelle que soit la forme de ces obligations. » 

Plaidant, pour Collinet, appelant, M' Caignet; pour la veuve 
Barbe, intimée M' Rozet; conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Poinsot; présidence de M. Grandet. 

Dans l'espèce jugée par cet arrêt, le prêt n'était point établi 
par écrit; allégué par fune des parties, il était dénié par 
l'autre qui, reconnaissant avoir reçu la somme réclamée, pré 
tendait qu'elle lui avait été remise à titre de don manuel; en-
lin le prétendu créancier n'était point commerçant. 

Retrait successoral. — Immeuble indivis. — Cession à titre 
particulier. — La vente d'une portion d'un immeuble indivis 
n'est pas une cession d'un droit à la succession. 

C'est une cession à titre particulier d'un corps certain qui 
échappe au ïetrait successoral autorisé par l'article 841 du 
Code civil. 

Ainsi jugé par la L 9 chambre du Tribunal, présidence de 
de M. Barbou, audience du 11 mars; plaidans, M" Desboudet 
et l'iandin. 

CHRONIQUE 

PARIS , 17 MARS. 

— On n'a pas la mine plus respectable que ce gros 

monsieur assis sur le banc de la police correctionnelle. 

Dans ce front haut et large, ces grands yeux bleus, cette 

bouche souriante, il y a plus que l'étoffe d'un honnête 

nomme, et on conçoit avec la plus grande facilité qu'un 

ancien boulanger retiré des affaires, lui ait accordé pleine 
et entière confiance. 

Le gros monsieur, qui a nom Nicolas Hymon, se pré-

sente un jour chez l'ancien boulanger, et lui tient à peu 

près ce langage : « Vous avez en portefeuille pour 1,700 

irancs de billets d'un sieur Meignot; je viens vous pré-

venir que le sieur Meignot ne sait pas signer; que ces 

omets sont faux; rendez-les moi, ou je suis chargé de 

vous poursuivre; je suis ancien avocat à la Cour royale, 

ancien huissier et aujourd'hui agent d'affaires, 
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Le lendemain Meignot n'était pas arrêté. 11 n'est pas 

venu déjeuner comme à son ordinaire, nous dit Hymon, 

mais j ai pris des renseigneme-js, demain il sera rue Vi-

vienne, chez une cousine, ils doivent sortir ensemble pour 

aller à Saint- Germain, nous le tenons pour sûr; c'est 

60 francs qu'il nous en coûtera pour payer de nouveau le 

garde du commerce et les recors, mais cette fois il ne 
nous échappera pas. 

Bien assurés maintenant que l'affaire tirait à sa fin, ma 

femme et moi, nous fûmes curieux d'assister à la prise de 

notre créancier ; à dix heures du matin, nous étions rue 

Vivienne, mais jusqu'à la nuit que nous y sommes restés, 

je puis certifier que je n'ai vu ni garde du commerce, ni 

recors, ni Meignot, ni même M. Hymon; ma femme re-

gardait d'un côté, moi de l'autre, et nous sommes con-

vaincus de n'avoir pas vu ce que nous cherchions. 

En regard de ce récit, Hymon en présente un trois fois 

plus long, dix fois plus obscur, où les mots honneur, pro-

bité, bonne foi, délicatesse, se croisent à chaque période. 

L'ancien avocat à la Cour royale, qui n'a jamais été que 

clerc d'huissier, se plait à rendre hommage à la noblesse 

de son caractère, à la délicatesse de ses sentimens. C'est 

tout le bénéfice qu'il retire de l'audience, car, sur les 

conclusions du ministère public, qui a établi le délit 

d'escroquerie, il a été condamné à six mois de prison et à 

500 francs de dommages-intérêts. 

— Le sieur Michel, rentier, rue du Faubourg- Saint-

Antoine, 280, comparaît devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle, sous la double prévention d'exercice illégal 

de la médecine et d'homicide par imprudence. 

M. le président, au prévenu : Vous avez exercé la mé-

decine sans avoir de diplôme. 

Le prévenu : Je suis le fils et le petit-fils de célèbres 

médecins. 

M. le président : Mais cela ne vous donne pas le droit 

de l'être sans l'autorisation de la Faculté. 

Le prévenu : Je n'ai jamais pris le titre de médecin, ni 

même celui d'officier de santé ; je possède un secret de 

famille souverain contre les affections cancéreuses, et je 

m'en sers pour exercer l'art de guérir. 

M. le président : Vous avez tort de vous servir de cette 

expression : vous allez voir tout à l'heure que vous ne 

guérissez pas. 

Le prévenu : J'ai dans mon dossier plus de deux cents 

certificats qui m'ont été délivrés par des personnes sur 

lesquelles j'avais opéré des cures merveilleuses. Ces per-

sonnes avaienttoutes été abandonnées parles sommités de 

la science, et cependant je les ai tirées d'affaire. 

M. le président : Mais vous avez été la cause de la mort 

de la femme Bougier. 

Le prévenu : Ce n'est pas moi, c'est sa maladie qui l'a 

tuée ; si cet accident était arrivé, comme il en arrive au 

reste tous les jours aux maîtres de l'Ecole, on ne les au-

rait pas inquiétés ; il est vrai qu'ils ont leur parchemin, 

mais je travaille maintenant pour obtenir aussi le mien. 

On entend comme témoin le sieur Rougier, concierge, 

qui déclare se constituer partie civile et réclamer une 

somme de 1,000 francs à titre de dommages-intérêts. Il 

dépose que sa femme souffrant beaucoup d'une affection 

cancéreuse au sein, et désespérant de se faire guérir par 

les médecins ordinaires, avait fini par aller consulter le 

prévenu que ses voisines lui avaient recommandé comme 

un sauveur. Vaincu par les instances de sa femme, il con-

sentit à appeler chez lui le sieur Michel qui entreprit la 

cure en promettant guérison prompte et complète. Le 

prix du traitement, fixé d'abord à 400 francs, s'était 

abaissé à 200 francs, sur lesquels 50 francs ont été payés 

d'avance. Cependant, par suite de l'application successive 

d'emplâtres empreints d'un caustique violent, la malade 

se vit bientôt dans un état désespéré, et succomba enfin 

aux plus atroces souffrances. 

Quatre médecins, consultés trop tard parle sieur Rou-

gier, effrayé des progrès de la maladie de sa femme, sont 

venus attester que dans leur conviction intime, le trai-

tement employé par le sieur Michel a dû accélérer et cau-

ser la mort de la malade. , 

Après avoir entendu dans ses conclusions M. l'avocat 

du Roi Saillard, qui fait remarquer que le prévenu se 

trouve en état de récidive, ayant déjà été condamné à 

15 francs d'amende le 23 avril 1846, pour exercice illé-

gal de la médecine; M" Thorel Saint-Martin, avocat de la 

partie civile, et le défenseur du sieur Michel, le Tri-

bunal condamne le sieur Michel à trois mois de prison, 

300 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts envers 

le sieur Rougier ; fixe à deux ans la durée de la contrainte 

par corps. 

— Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribu-

naux les circonstances de l'assassinat commis aux por-

tes de Corbeil sur la personue d'un boulanger de Mont-

lhéry , le sieur T..., que son cheval ramena, un soir de di-

manche, couché sans vie dans sa charrette, à son domi-

cile, où l'on constata qu'un vol de 7 à 800 francs, pro-

venant de sa recette de la semaine, avait été commis à la 

suite de l'assassinat. 

Un frère du malheureux boulanger T..., demeurant à 

Batignolles-Monceaux, près Paris, avait été arrêté dès les 

premiers momens de l'instruction, et l'on avait même 

prétendu que la bourse de la victime avait été trouvée en 

sa possession ; mais il ne tarda pas à être rendu à la li-

berté, aucune charge sérieuse ne s'élevant, à ce qu'il pa-

raît, contre lui. Il vient d'être arrêté de nouveau, et se 

trouve dans les prisons de Corbeil, où l'information cri-

minelle se poursuit avec un grand soin dans le cabinet 

de M. le juge d'instruction de Sainte-Marie. Voici, d'après 

ce que nous communique notre correspondant, que nous 

avons lieu de croire bien informé, dans quelles circons-

tances aurait eu lieu cette nouvelle arrestation : 

Il y a quelques jours, un des employés de la prison de 

Corbeil qui se trouvait à Paris, étant monté dans un ca-

briolet de place pour se rendre sans perdre de temps au 

chemin de fer du boulevard de l'Hôpital, eut occasion, en 

route, de parler du crime qui a causé une si vive sensa-

tion dans l'arrondissement de Corbeil. Il fit mention, à 

ce sujet, de l'arrestation du frère de la victime, de sa 

mise en liberté et de son retour aux Batignolles. Le co-

cher, qui avait paru vivement impressionné par cette con-

versation, ayant fait différentes questions, s'étant enquis 

de la date précise du crime, et ayant demandé une sorte 

de signalement du frère qui avait été inculpé au premier 

moment, déclara se rappeler parfaitement avoir pris dans 

sa voiture, de grand matin, le jour du crime, pour le con-

duire au premier départ du chemin de fer de Corbeil, un 

voyageur des Batignolles dont le signalement se rappor-

tait exactement à celui qui lui était donné. 

Co singulier renseignement ayant été transmis à la jus-

tice, le frère du boulanger T... fut de nouveau arrêté, et 

une confrontation eut lieu entre lui et le cocher de ca-

briolet, lequel, à ce qui nous est rapporté, aurait pré-

tendu le reconnaître parfaitement. Une autre circonstance 

qui aurait contribué à faire maintenir en état d'arrestation 

le marchand de vins des Batignolles, serait qu'un cabare-

tier du voisinage du carrefour Saint-Michel, où le crime 

a été commis, déclarerait de la manière la plus affirma-

tive qu'il reconnaît l'inculpé pour s'être arrêté à boire 

chez lui dans la matinée qui a précédé l'assassinat. 

L'instruction se poursuit, et chaque jour on entend de 

I nouveaux témoins. Quant à l'inculpé, il proteste avec une 

| énergique indignation contre l'odieuse accusation qu'une 

réunion fatale de révélations et d'indices ont fait surgir 

contre lui. 

— Un jardinier de Corbeil a été arrêté avant-hier sous 

l'inculpation d'émission et de fabrication de fausse mon-
naie. 

>
 H paraîtrait que l'inculpé se serait présenté à la porte 

d'un bal public dont le prix d'entrée serait fixé à la mo-

dique somme de 25 centimes. La pièce de 5 francs qu'il 

donna en paiement ayant paru peu orthodoxe au bura-

liste, celui-ci, avant de l'échanger, fit quelques obser-

vations; mais le ton d'indignation, l'air de courroux avec 

lequel le maître jardinier lui répondit, l'ayant intimidé, il 

lui remit 4 francs 75 centimes en bonne monnaie, avec 

un billet qui lui livrait l'accession du bal. Une fois ad-

mis à l'intérieur, N... se livra à toutes les excentricités 

de la danse originale de la banlieue , greffée sur 

les enjolivemeus tolérés de Valentino et de Mabile, don-

nant à chaque contredanse nouvelle, pour payer la rétri-

bution d'usage, une magnifique pièce de cent sous, con-

tre laquelle on lui rendait de la monnaie, au grand éba-

hissement de sa danseuse privilégiée. Mais enfin le col-

lecteur de la rétribution dansante étonné de voir cette 

perpétuelle émission d'écus de 5 francs, ayant fait une 

observation sur le poids des pièces qui lui semblait trop 

léger, comme le danseur, celui-ci engagea contre lui une 

querelle à laquelle un gendarme ne tarda pas à prendre 

part. 

Le résultat de la discussion fut l'arrestation du jardi-

nier N..., qui du reste, opposa une vive résistance et se 

blessa même à la main en cherchant à s'emparer du sa-

bre dégainé du gendarme. 
Une perquisition ayant été faite à son domicile, un cer-

tain nombre de fausses pièces de 5 francs y furent sai-

sies, ainsi qu'une cuillère de fer propre à la fonte, un 

moule, des matières métalliques et autres objets à l'usage 

des faux monnayeurs. Le jardinier nie toute participa-

tion à la fausse fabrication monétaire; il soutient que les 

pièces saisies et les instrumens de fabrication lui ont été 

remis par un individu qui lui a fait promettre de garder 

le secret. Il refuse, toutefois, malgré les pressantes ques-

tions qui lui sont adressées, de faire connaître le nom et 

l'adresse du prétendu dépositaire. 

Depuis que cette affaire s'est ébruitée, quelques com-

merçans de Corbeil et des environs ont reconnu, en exa-

minant le numéraire qu'ils avaient reçu depuis quelque 

temps, qu'ils se trouvaient détenteurs d'un grand nom-

bre de pièces fausses, mais dont la fabrication dénote 

une remarquable habileté. 

— Le patriotique et merveilleux spectacle de la Révolution 
française continue à remplir chaque soir la vaste salle du Cir-
que-0 : ym pique. La certitude de la clôture prochaine, et cette 
fois bien définitive du théâtre national, ajoute encore à l'em-

pressement du public. 

2« à M* Troyon, notaire à Paris, place du Chàtelet.C ; 
Et pour voir l'immeuble, à M. Paulin, maréchal, qui demeure pria 

dudit immeuble et qui alejelefa. (5579) 

MAISON, COURS ET JARDIN K£ 
rue Neuve-Saint-Augustin, 6.—Vente sur saisie immobilière, au Palais-
de-Justice, à Paris, local et issue de l'audience de la première chambre, 

deux heures de relevée, 
D'une maison avec cours et jardin, sise à Paris, chemin de'ronde de 

la barrière des Amandiers à celle Saint-André, portant le n" 27, 8* ar-
rondissement (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 25 mars 1847. 
Mise à prix, 6,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Petit-Bergonz, avoué-pourauivant, demeurant à Paria, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6. (5584) 

MAISON A LA CHAPELLE - ST - DENIS 
avoué, rue Favart, 8.— Adjudication Bur folle-enchère, le jeudi 25 mars 
1847, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal de première 
instance de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à La Chapelle-St-Denis, près Pa-
ris, rue de la Charbonnière, 18, près la barrière Poissonnière. 

Mise à prix : 8,000 francs. 
Cette maison a été adjugée moyennant 13,000 francs. 
S'adresser : 1° à M» Dyvrande, avoué poursuivant, rue Favart, 8; 
2° à M* Vincent, avoué, rue St-Fiacre, 20 ; 
Et sur les lieux. (5603) 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Etude de Me Léon Bouissra, avoué, 
place du Caire, 35, à Paris. — Vente 

en l'audience des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, au Pa-
lais-de-Jiistice à Paris, le jeudi 8 avril 1847, deux heures de relevée, 
' D'une belle propriété decampagBe et bourgeoise, située entre la bar-
rière de Fontainebleau et celle des Deux-Moulins, sur le vieux chemin 
d'Ivry, sur lequel elle porte le n» 8 ; composée : 1° d'un corps de bâti-
ment double en profondeur, élevé sur quatre berceaux de caves, d'un 
rei-de-chaussée, de deux étages, d'un grenier ; 2* d'un autre corps de 
bâtiment simple en profondeur, élevé d'un étage; 3° d'un jardin séparé 
en deux parties par un mur, fruitier, potager, puits à trois équipages, 
eaux pures et bonnes; 4« d'un autre bâtiment au fond du deuxième 
jardin, élevé d'un rez-de-chaussée et de deux étages. 

Cette propriété est bien construite, elle est placée à l'angle de deux 
chemins. Elle est d'un grand avenir; son terrain paraît avoir de la 
masse non exploitée. 

Mise à prix: 10,000 francs. (5604) 

MAISON A BATIGNOLLES-MONCEAUX IT 
MOULINNEUF , avoué à Paris, rue Montmartre, 39. — \ente sur licita-
tion en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de 

relevée, 
D'une Maison avec jardin, sise aux Batignolles-Monceaux (Seine), rue 

Saint-Louis prolongée, devant porter sur ladite rue le n. 5, arrondisse-

ment de Saint -Denis (Seine). 
L'adjudication aura lieu le samedi 27 mars 1847. 

Mise à prix, 25,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M" îilonlinneuf, avoué poursuivant, rue Montmartre, 39 ; 
2° à M* Callou , avoué colicitant, à Paris, boulevard Saint-Denis, n. 

22 bis ; 
3° à M e Balagny, notaire, aux Batignolles-Monceaux. (5607) 

OSAHBIUS ET ETUDES DE STOTAIHES. 

— Sous le patronage de trois de nos excellens artistes, MM. 
S. Verroust, P. Cavallo et A. Ropicquet, il vient d'être organisé 
un grand concert, salle de l'Hôtel-de-Ville, au bénéfice d'une 
famille malheureuse. Cette solennité musicale aura lieu diman-
che, 21 mars, à deux heures, avec le concours de nos premiers 
chanteurs. Le prix du billet est de 5 francs (les stalles), et de 
2 francs l'entrée. — S'adresser au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne, et chez M. A. Ropicquet, commissaire du concert, S, 
rue Coquenard. 

— La compagnie d'assurances contre l'incendie et sur la vie 
dite l'Union, précédemment établie place de la Bourse, vient 
de transférer son administration dans un hôtel qu'elle a fait 
construire dans la nouvelle rue de la Banque qui, comme on 
sait, communique de la place de la Bourse à la Banque de 

France. 

— La nouvelle seringue-pompe, dont M. Lelyon est l'inven-
teur, l'emporte sur tout ce qu'on a fait jusqu'à ce jour. La 
simplicité de son mécanisme lui donne une supériorité mar-
quée sur tous ces instrumens dont les ressorts compliqués, su-
jets à se briser fréquemment, nécessitaient toujours de grands 
frais de réparation. Ajoutons encore que le prix de ce nouvel 
appareil le met à la portée de toutes les bourses. (Voir aux An-

nonces-) 

SPECTACLES DU 18 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage d'argent, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — Alceste. 
VAUDEVILLS.— Trois Rois, le Fantôme, Lustucru. 
VAKIÂT&S. — Les Enfans de troupe, une Fille terrible. 
GIBNASS. — Irène, le Phare de Bréhat, Geneviève. 
PALUS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante, uii Bouillon; Amour. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Kean. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
ÂMBICD. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Révolution française. 
COMTE. — Marie, le Monte-Cristo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

"WMiSTXJES I OUILIEllKS. 

AUDIENCE DBS OXUSB&. 

Pari*. 

M1TCAV FT TFDO 1TM Etu(3e de M* Jooss, avoué à 
iUAldUn Ll lLntlAln Paris, rueduBouloi, 4.—Vent» 
en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de première in«-
tance de la Seine, le jeudi 25 mars 1847, local et issue de la première 
ehambre, uae heure de relevée, en trois lots, 

D'une Maison et d'un Terrain, situés à Montmartre, rue Neuve-des-

Poissonniers, 9. 
Mises à prix : 

Pour le premier lot, composé de la maison, 
Pour le deuxième lot, composé de la partie du ter-

rain situé sur la rue Frédéric, 
Pouri e troisième lot, congposé de la partie du ter-

rain situé sur la rue Neuve-des-Poissonniers, 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M* Jooss, avoué poursuivant, rue du Bouloi, 4. 

20,000 francs. 

4,000 

4,000 

(5567) 

MAISONS A PARIS ET A FOLLAINVILLE 
Etude de M« BONCOMPAGME , avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 52.— 
Vente sur licitation en l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, le samedi 27 mars 1847, 
1 0 D'une Maison sise à Paris, rue de la Chaise, 4. 
Produit brut, 3,545 fr. environ. 

Mise à prix : 36,000 francs. 
2° D'une autre Maison sise à Follainville, canton de Limay, arron-

dissenjent de Mantes (Seine-et-Oise) . 
Mise à prix : 3,000 fr. 

Cette maison n'est pas habitée. 
S'adresser pour les renseigaemens : 
1° audit Me Boncompagne, avoué poursuivant, dépositaire des titres 

et d'une copie du cahier des charges ; 
2° à Mc Ferrand, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 339 ; 
3° à M» Troyon, notaire à Paris, plare du Châtelet, C ; 
4» à M« Vauthrin, administrateur de la succession, demeurant à Pa-

ris, rue de Bussy, 15 ; 
5" et pour voir la maison de Follainville, à. M. Gibert, maire de la 

commune de ce nom, qui a les clefs. (5578) 

MlTCAIff A PnàUrâTi V EuKÎe de M* BOXCOMPAGNE, 

iUAloUrl A LnAVtlRA.1 avoué à Paris, rue de l'Arbre-
Sec, 52. — Vente en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

Le samedi 27 mars 18*7, 
D'une Maison sise à Chavenay, rue de l'Eglise, canton de Marly-le-

Roi , arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Cette maison n'est pas habitée. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° audit M" Boncompagne, avoué pourBuiyant, dépositaire d'une co-
pie du cahier des «barges ; 

Magny (Seine-et-Oise). 

DftTO DiTTMFNC BÏ'lïTFtJ Succession de M. Rous-
DUlù, OÂllluLnà, lUjlllLa selle jeune. —Etudes de 
M" Despaulx et Massard, avoués à Paris, place du Louvre, 26, et rue 
Sainte-Anne, 57. —Adjudication en l'étude et par le ministère de M" 
Platel, notaire à Magny (Seine-et-Oise), les 30 mars 1847 et jours sui-
vans, dix heures du matin. 

1° De bois, aulnaiés, prés, maison, bâtimens, jardin et clos, pièces 
de terre en labour et pâtures, sis sur les communes de Hodent, Char-
mont, Mézières, Maudétour, Genainville, Saint-Gervais, Chaussy, Ché-
rence, Villers en Arthies et Montreuil, canton de Magny, détachés des 

domaines de Villarceaux et de Hodent. 
2" De deux rentes annuelles et perpétuelles de 1,000 francs chaque, 

au capital de 20,000 francs, 
Mises à prix des bois, prés, etc., 157,290 f. 

id. de la première rente, 12,000 
id. de la deuxième rente, 15,000 

(Voir, pour les détails, les Affiches parisiennes du 7 mars 1847.) 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Paris, à M" Despaulx et Massard, susnommés; 
2° à M' Massibn, notaire, rue des Filles-Saint-Thomas, 9; 
3° à M" Thifaine-Desaunaux, notaire, rue de Ménars, 8; 
4° à M. Benjamin Bertaux, administrateur de la succession de M. 

Rousselle, rue Neuve-des-Mathurins, 1; 
5° à Magny, à M* Platel, notaire; 
6° à Hodent, à M. Trognon, maire; 

7° au château de Villarceaux, à M. Coudray, régisseur; 
8° à Mantes, à M" Escandre, avoué ; 
9* à PontoUe, à Mss Millet et Legrand, notaires. (5613) 

AVIS DIVERS. 

MAPPEMONDE-BALLON SggS? r^S-
qu'elle est gonflée, la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie ; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 
chefs d'institution. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 
Chez Victor Longuet, fabricant de papiers, rue des Coquil-

les, 2. 
MÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer, assurances et admi-
nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 
presse, 500 folios, prix 3 fr. 80 c. 

Les mêmes de 1,000 folios 7 50 
Registres au poids pour exportation, le kil. 2 20 
Papier fleurette, la rame k à 5 » 
Coquille surfine, à lettres in-40 , la rame. . 4 90 
Poulet de coquille, d° 2 45 

Enveloppes superfines glacées, le mille avec 
boîtes 5 » 

MALADIES DES FEMMES , CHAPELLE , maîtresse sage-
femme, professeur d'accouchemens, connue par un grand suc-
cès dans le traitement des maladies utérines, GUÉRISON RADI-

CALE , en moins de deux mois (sans repos nirégime) des inflam-
mations chroniques, cancers, Ulcérations, abaissement, dé-
placement, et de toutes les maladies des organes internes, cau-
ses fréquentes et toujours ignorées des stérilités, langueurs, 
palpitations, débilités, faiblesses, malaises nerveux, maigreur, 
et d'un grand nombre de maladies aiguës ou chroniques ré-
putées incurables. Les méthodes de traitement employées par 
M

ME Lachapelle sont simples et infaillibles, et sans le cruel em-
ploi des cautérisations, opérations, pessaires, etc. Consulta-
tions tous les jours, de deux à quatre heures, rue Monthabor, 
41 , près les Tuileries. 

rrUT MÎT ï V PD IVrC a ,a personne dont les cors et 
lltlHl itliLLli f ilAllliO Ojjnons résisteraient au nouveau 
remède de GERVAIS, chirurgien-pédicure du roi des Belges, 
fixé à Paris, rue CROIX-DES-PETITS-CHAMPS , 22, au 1 er . Prix : 

I 1 fr. 25 c. ie rouleau avec la brochure. (On expédie.) 

Dî 1IÇ nr fUrVrïTV PDT j L
'
EAU

 CHANTAL , nouvellc-
riiUd UL UllfiTiiUA UiU . m. ut perfectionnée, et 
seule approuvée par la chimie, teint à la minute, en toutes 
nuances et pour toujours, les cheveux et la barbe. — Prix, 
avec garantie, 6 fr.'— Magasin, rue Richelieu, 67, porte co-
chère, à l'entresol. (On expédie.) 

DORURE ET ARGENTURE GALVANIQUES. 
Procédés les plus complets et les plus économiques ; prépara-
tion des bains, des sels, des décapages, de la mise en couleur, 
des réserves, etc., 2, rue de Paradis-Poissonnière. Petit ma-
tériel à céder de suite. 

Â
T k QVT DïïTTVF FABR1Qi,E DE COLS-CRAVATES dont les 
LA uILrilllJL. bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé dont les propriétaires de cet établissement 

ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 
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Certificat de M. ROUX, professeur i la Faculté de médecine de Pa-
ris, chirurgien de l'Kôtel-Dicu, membre de l'Institut, etc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
«u d'après ceux d'autres médecins, se sont bien trouvées de l'usage de 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DEGÏNETAÏS, dans les 
cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté à d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron EICHEBAND, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons effets de la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour en attester l'efficacité. 

Signé : Baron RICHERAND. 

PATE PMTOHAH; 

BALSAMIQUE 

E'ST Si £*«»!» 
AU MOU DE VEAU DE 

DEGENÉTAIS 
PHARMACIEN, 

Hue Saint-IIonoré, 327, 

VENTE EN GROS , 

rue du Faubourg-Montmartre, 
10, i Paris. 

Cette Pâte est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques jours les Rhumes, Toux, Catarrhes, Enrouemens, de même qu'il 
prévient et guérit la Phthisie pulmonaire, la Maigreur, les Crachemens de sang et les Maladies du Larynx qui altèrent la voix 
et empêchent de chanter.

 r
 ' 

DEPOTS «ÉISÉKAUX : 

A PARIS , Trablit, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, et boulevard des Italiens, 9; Agen, Andrieux; Bayonne, Lebeuf ; Caen, 
Halbique; Lyon, André; Moulins, Mérié; Marseille, Rochebrun ; Nancy, Suard ; Nantes, Pi ronneau ; Orléans, Asselineau ; 
Rouen, Esprit ; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Tarbes Dastas; Bruxelles, Bruniu-Labiniau ; Londres, Jozeau, 49, 
Haymarket. 

Certificat de M. BOIS SE lOXJRy" 

zare, à Parii"
1
^
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'" à l'hr, 

J'atteste avoir employé avec hpai,» ' N 'ai s. • 
Veau de M DECRETAISi da„ Z£,V 'Uccès

 U
 h ^ 

tarrhales. Elle m'a paru aussi nàrr nt„
8 afîe

«i
0n

 \^te <j. . 
plus graves de poitrine. Je pense q 

sage de ce médicament. Signé 

Je soussigné, chirurgien de l*hô
D

il-,l 

eulté de Médecine de Paris, officier de là U™'"
1

"
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ence Va ™s
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le
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°"S ï'^tifc^ 
res, aiguiïs ou chroniques, et je me S. dea

 alTect? * P»rn *"fc 
Richerandet Roux pour en i^JSeMV* ?

! MS 
 Signé : JAU

BERT
 ïl8e, ̂  £j*tT' 

la Pâle pectorale de Mou de Vt 

PAPIER FAYARD ET RLATN. 
MM. Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris, rue Montholon, 18, et rue du Marché-Saint-Honoré, 7, rappellent à MM. les 

Tflëdecins leur papier empiastique. auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne préparation. Ce papier, souple, 
tenace, imperméable et très adhésif, est d'un emploi facile qui abrège et simplifie les pansemens. — Il réussit plus spéciale-
ment dans les affections rhumatismales et goutteuses, les douleurs et efforts de reins ; dam, les inflammations de poitrine, 
rhumes et bronchites. U guérit les engelures gonflées ou en suppuration ; mais il est spécifique pour les brûlures des 1", 2» 
et 3

E
 degrés, dont la guérison est toujours plus prompte que par d'autres moyens, et exempte de cicatrices informes. Ce médi-

cament pouvant être confondu avec des papiers de .composition différente, MM. les Médecins sont priés de le prescrire sous le 

- toute substitution. En 18i2, le Tribunal de U longtemps, afin d'éviter ton' nom de Papier Fayard et Blayn, qu'il porte depuis 
iSeine a d signé M. le professeur Chevalier pour faire i analyse ae ce meuicamem ; ce ceienre cnimiste a trouve que sa com-
position était' identique s celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb roiige du Codex. Il ne diffère, en effet, de cet emplâtre que par 

'.un modus faciendi parfait, qui donne ali rapitx Fayard et Blayn U s prn.riétés remis quabk-s qu'il possède. 
M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil nommé Clysouol, avec lequel on peut l'aire chauffer et administrer un re-

nié )e en quatre à cinq minutes. — Forme gracieuse, pelit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblanc; 14 et 15 fr., 
en suivre • 25 fr., en plaqué argent. Le Clysobol à jet continu ne laiss" rien à désirer, 16 fr. et au-dessus. 

DE 

représentant 

pour 

LA PROVINCE. 

1,200 FRANCS 

20,000 FRANCS 
par an 

Associations mutuelles pour toute la France. D' APPOINTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appointements fixes 1,200 fr, 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,800 fr. annuellement. 

HUIT FBIIBES seront accordées aux HUIT représentai qui auront fait le plus d'affaires, relati-
vement à la population de leur circonscription, Paris excepté. Les primes seront de : la 4'e 45,000 f.; 
la 2» 42,000.; la 3» 40,000 fr.; la 4" 8,000 fr.; la 5e 6,000 f.; la 6e 4,000 f.; la T 5,000 f.; la 8« 2,000 fr 
Il estclair que le représentant qui aura mérité la crémière prime aura gagné 20,000 f. dans son année 

S'adresser, pour toute demande d'emploi - • au directeur gérant de la Maternelle, 474 
rue Montmartre, à Paris. ( Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). 

A 
JOLI APPARTEMENT 

Ayant â croisées de façade 

sur la rue JSw - Ttvieiane, 

près le Boulevard. 

PRIX : 2,800 FR. 
S'adresser an 3% rue 

Wve-Wè vienne
9
 *»&. 

MM. les actionnaires de la compagnie 
générale des Voitures de place de Paris, 
BOUS la raison sociale DELACOUR et C", 
sont convoqués en assemblée générale or-

dinaire pour le jeudi I«r avril 1847, à mi-
lli, au siège social, boulevard du Combat, 
3,, à Belleville. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être 
prop riétaire d'au moins dix actions. 

Et , «ooformément à la délibération 
prise en assemblée générale extraordi-

naire , le iG avril' 1846, les actions 
doivent être déposées cinq jours au 
moins avant celui de la réunion au siè-
ge social ; il en sera délivré par le gé-
rant un récépissé flui servira de carte 

■d'admission à l'assemblée. 
DEX.ACOUR , 

gérant. 

MEDAILLE 

Des Hôpitaux de Paris. 
PIÏ3 

MÉDAILLE 

Delà Faculté de Médecine. 

DE BONTÏTJS 

PURG AT I V E S ET DE PU R AT I V ES 
De JOHANNEAU,Pharm. ,me Bourdaloue, l,prèslarneLaitte,/>am 

On ne garantit que les Boites portant les cachets ci'dessus. 

Elles augmentent les fonctions de l'estomac, détruisent la constipation, chassent les glaires, 

guérissent l'hydropisie, la jaunisse ; e'est le dérivatif employé avec le plus de succès pour 

combattre les congestion» encéphaliques ou pulmonaires : la migraine, les maux de tête, 

les pesanteurs de tête , les e'tourdissemenls , les e'blouissements , les bourdonnements d'o-

reilles , ainsi que Xasthme, le catarrhe, la coqueluche , la suffocation, la courteresse d'haleine, 
les tiraillements d'estomac, etc. 

Les propriétés qu'elles ont de guérir le rhumatisme et la goutte sont aujourd'hui trop 
[connues pour que nous nous y arrêtions plus longtemps? 

Enfin , c'est encore un des meilleurs moyens à employer peur la guérison des dartres 

t pour détruire les vers. — 4 Vu. LA BOÎTE , avec notice médicale. (On expédie); affranchir. 

0T0T 
DlTr l'Art IÎ"'-Df!rS K seule maison où se fabrique 
Mh lOy îklftUiï, 5, la véritable. Celte EAU BAL-

SAMiyuE et Si>iMTUEUSE, connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
blanches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
odeur suave. 

LA CONSERVATION DE L'HOMME 

PUISÉE DAMS LA SCIENCE HERMÉTIQUE . 
OU L'ART DIVIN DE PROLONGER LA VIE A L'ÉTAT DE FORCE ET DE SANTÉ. 

Nouvelle et facile application des OEUVRES MYSTÉRIEUSES de la nature aux phénomènes de la vie humaine. 

Ouvrage édité sur les manuscrits originaux du chevalier J. DE SAINT-GERMAIN. — Prix : 2 francs 50 centimes. 

L'intérêt qui s'attache à la lecture de ce livre si curieux par lui-même est singulièrement augmenté par les révélations scientifiques qu'il contient. Proclamer 
la poSHibililVde'oaserver à tous, quel que soit le sexe «u l'âge, l'assemblage heureux delà FORCE de la JEUSESSI et de la SANTÉ , ou de leur restituer la 
or™ vitale usée par 5s maladies" peut paraître une chose extraordinaire, impossible même; nous demandons seulement qu'on lise e; la'Prévention d,

f
pa-

■a rab eniôt devant la conviction éclairée par des faits dont chacun peut apprécier la justesse et la sincérité. — Chez M. DE SAINT-GERMAIS , au dépôt des 
)E «ras hermétiques, rue Neuve-des-Capuciues, 12. (Sans augmentation de prix par la poste, mais les boa» et les lettres doivent être affranchis.; 

DENTS ET DENTIERS FATTÈ* 
itint -Honoré. «ta tt .t \«RM IWAETÉRA»ISE» , A ) S6S, rue Stint 

Sslistaent fixée* dan» la bouche, 
aueua© Mauvaise odeur à la bouche , 
Gserises et mastication nés dents malade* 
agréable, sais géaer «a rien les saouvsae 

La snédisance l'a servi qu'a mieux constater les avantages des dents FATTRT sur les autres dents artificielles Klles niï»i 

ton i* la tsUnot, i» la vogue «t do l'expérioice. — COURS POUR LES JEUNES GENS QUI SB BESTININT A L 'ART DD •EÎ*"^'
1
'

11
' Morsli^ 

AYI& SÉRIEUX 

«II». ** 

A CÉDER un Etablissement iad ■.■striel très honorable, d un produit unutlel 

rer et pouvant de préférence convenir à un ancien officier ministériel. 

S'adresser à M' VARIS, avoué, rue Monimartre, 139, à Paris. 

de H 
* 16,000 francs, très 

MM. les actionnaires de la société des Moulins de Packham sont 
avertis que l'assemblée générale annuelle aura lieu le jeudi l' r avril à 
une heure, au siège de la société, rue de Choistul, 19. 

On rappelle qu'elle a pour objet d'entendre le rapport des gérans, de 
délibérer sur l'approbation de leurs comptes, de fixer les dividendes et 
de nommer, s'il y a lieu, de nouveaux commissaires, le tout en exécu-
tion de l'article 26 des statuts. 

L'agent général de la société, E. STIEGLSR. 

LONGUEVILLE, ~~ 
ÎO, r. Richelieu, près le Théâtre-Français. 

CHEMISES. 
^ésieatolres, Talï-etata }Le i*erilriel, 

SERRK-BRAS à plaque et sans plaque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 
simple, propre, commode et d 'un tflîet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie ijs FEI'.MRIEL, 78, faubourg Montmartre; et en province, 
dans les pharmacies. (Affranchir.) 

A LA SOURCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 24. 

EBUSS 
Du DOCTEUR T5J 

ris , sous le nom 
2 HBOI/r. Depuis 25 ans, on prend à Pa-

feaux factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DARCET a 

renfermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur LE MOLT a imaginé de nous administrer ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

1 etite quantité, ajoute lui-même à l'ixtion des bases toniques 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle 

de Bussang (Vosges), la bouteille, prix : 5 francs. 

PASTILLES ET EAU NATURELLE SE BUSSAWG, 1 fr. 

« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 
propager cette boisson aussi excellente que salutaire. 

» E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine. » 

NE CONFONDEZ PÏsT 
C'est uniquement et toujours RUE DES PET1TS-AUGUSTINS, 11, 

que l'on liouve à Paris, di puis l'i93, le véritable Rob aiai-sijphUitique 
de l'affecteur. — L'ancienne ma son LAFFECTEUR, fondée en 1778, 
n'a pas cessé de fabriquer, vendre et expédier ce vieux remède. Elle lui 
a conservé son efficacité primitive et n'a ri. n changé à son administra-
tion pratique. — Le prix de 26 francs par chaque bouteille de Rob n 'a 

pas varié depuis 1778.—(V. rue J.-J. Rousseau, 20, VAlmanach Bollin 
de 1817, jiage 1846. Ce livre se trouve dans toutes les maisons de com-

merce de la France et de l 'él ranger. 11 tlunne quatre pages d'explica-
tions sur le fioi et la marque Laffectcur. — Les bouteilles n'ont jamais 
eu cachets en verre sur le ventre.) — Remise aux exportateurs. 

Ï3, BOULEV. DES ITALIENS, 23, 
prés les Bains-Chinois. — Nouveaux 
PARAPLUIES marquises et de voya-
ge, de CAZAL; ombrelles, cannes, 
cravaches oe goût. — Premières 
MEDAILLES décernées à M. CAZAL 
en 1839 et 1844 

-POMPE 
i*sKijToair, 

pans cetappareil extrêmement sim
D

i,,
 r 

tonnant seul, point de mécanisme ni j nc-
sort delà point de réparations, ulu'À? 
mrà volonté unjet de» à 7 mèt sé in!

 ob,e
-

toutes les bonne» maisons de Paris PI H J?
 DANS 

vince. r.revetéesans garanlie du mm^t pr°-
-Com. et export, rue du Temple, 8a " t."*
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EHCRIYORE CHÂBLE ^™\r&- » 
Chez CHABLE, pharm., rue Vivienne, 36, et chez les papetiè

 n
> 

PÂTE DE N. 
Les profess*;mjS de la Faculté de Médecine de Paris, ont 

de cette Pâte peciorale et sa SUP*UOEITÉ manifeste sur t 
genre. — DELANGRENIER, rue Richelieu, 26. Dépôt dam 

Expéditions à l'étranger. — Se méfier des 
conrrefaçonT 

SIROP ANTI-GOUTTEUX 
DE JBOUBËE, à Paris, rue Danphlne, », 3 

Vingt années de succès, le seul médicament qu'on nui» ' , 
sans danger ; il enraye instantanément l'accès de goutte le iih ■■ 
il éloigne le retour des paroxysmes, rend la force et l'élasticilé » 
ties depuis longtemps affectées et affligées de concrétion Ce^r* 
ment réussit également contre les rhumatismes aigus et rlir" ■ 
Des vieillards qui en l'ont usage depuis longues années, jouissent n- 1* 
agilité et d'une santé inespérées. — Dépôts ^dans toutes len iiï 
France et de l'étranger. 

"pot i 
. .V" ■ w»rini« 

LAIIUItl,
n

; 

CHATEAU HAUT 
établi chez le propriétaire, M 
des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Les vins en barrique sont entreposé cher lui 1 

FONADE et C«, 25, port de Rercy. ,
 J

' 

Un dépôt des vins du château Haul-Brion
 e

»t éta-

bli a Rouen, chez MM. Marins (iiilct; et au 11 m 

chez MM. Saglio et C*. 

"lOTTËRtt DELUXE A PROÎT 
llernard, Chapuis et Molière, 

4, rue de la Bourse. 
Fabricans de premier ordre, se sont fait une réputation par leur ^nre M 

travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, dans leurs in^asins, on iront 
un assortiment complet île chaussures de ville, bals cl toir.'us. La di rai 
de r*t établisse meut possède un faible aperçu du travail qui l« placent « 
premier rang delà fabrication ; on peut y alier (Je roniiance. l^s éiraa^ei 
n'y seront point surfaits. Les prix sont les mêmes pour tout !e moLile. Ui 
prend mesure sans augmenlaûon. 

IjeCfâCia» en p«»«stîrc tmspalptsbiic 

A 2 fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer le racahout, ne se trouva qa 
chez PELLETIER, chocolatier, U, rue St-Denis. (Médaille d'argent il»]. 

ii^BM-tltnô r^ aitfcjU*!"*. 

Du procès-verbal des délibérations prises 
en assemblée générale extraordinaire , le 
4 mi.'rs ist7,par les actionnaires de la so-
ciété .en commandite par actions dite Com-
pagnie immobilière des Serres des Champs-
EliSCes, formée SOQS la raison GRAA1AIN et 
O par aete passe devaut W Valpinçon, no-
taire à Paris, soussigné, les 5 et 7 avril 1846 ; 

Duquel procés-vérbal en date du jour 
même ae la réunion, 4 mars 1847, une copie 
certifiée conforme a été déposée pour mi-
nute audit M» Valpinçon, suivant acte r«çu 
par lui et son collègue, le 17 dudit mots ue 
mars, conférant tous pouvoirs pour faire 
publier la délibération dont il s'agit au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait ; 

11 appert notamment ca qui suit : 
Il a d'abord été constaté : . 
nue le capilal social n'étant que de 3 mil-

lions 237,510 francs, et le nombre des ac-
tions le représentant de six .mille quatre 
ce ut soixante-quinze (au lieu 4a capital de 

4 . nillions 500 ,.sao francs et da «ombre de 
ne, if mille actions fixés par les statuts}, par 
suite de réductions adoptées par l'assem-
blée générale extraordinaire des actioutairts 
de la compagnie, le 5 juillet 1846, sous ré-
serve ,de reporter le capilal social et le nom-
bre des' actions à leurs chiffres primitifs si 
les circonstances le faisaient juger néces-

Sa,
L'a'ssembiée générale était régulièrement 

constituée, <eu égard aux matières à 1 ordre 
du jour, par la présence de 202 actionnaires 
représentant 2,930 actions. 

L'assemblée générale ainsi constituée et 
procédant, il a été passé outre aux opêra

: 
fions f-iisant l'objet de la réunion et décide 

entre autres choses : 
10 Que lts statu ts de la société établis par 

l'acte ùes 5 et 7 aViTil 1846 susénoncé seraient 
imodiliés en ca se ns que l'article 18 serait 
remplacé par le suivant : 

La société sera administrée, sous le con-
itrôle d'un conseil d, î surveillance, par M. 
•COUSIN, institué seul gérant, avec 0,000 fr. 
.d'anpoiulerneus annut U et une quote part 

proportionnelle dans i'es autres avantages 
.attachés par les statuts à . ta gérance. 

M. Cousin aura néanm oins la faculté de 
s'adjoindre deux cogérans , mais sans que, 
méi-ne dans ce cas, les appe mtemens reunis 
de loute la gérance puissent jamais excéder 

20 ,oo<o fr. , 
lac onlirmation comme ge>"ans des deux 

personnes ainsi présentées par M. Cousin 
sera soumise à la plus prochaine assemblée 

^En 'corl'Séquence, et par modification de 
r -inicle 3 des statuts, la raison et la signa-
ture sociale* seront : E. COUSIN et c. 

2» Que moi.dit sieur Cousin (Pie "e Eugè-
ne propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Ri&er, 23, était en conséquence i.'oœme 
seul Itérant aux conditions tndtquées dans 

l'art. 1» sustranscril, et que, par suite, « 
raison et U signature sociales seraient : L -

' CO»»o2'«>6o'la démission des ancien» gé-
rans était acceptée, sur la proposition qu'ils 
en ont d'ailleurs faite eux-mêmes. 

Extrait par M
e
 Valpinçon, nounre à Pans 

soussigné de la copte dudit procès-verbal i 
lui déposée pour minute, ainsi qu il a ete 

, dit ci-dessus, et portant la mention su ivante : 
Miregisiré à Paris, 12« bureau, le 17 mars 

s, 147, folio 40, cases 9 et suivantes , reçu 

nl
, ur décharge donnée au gérant 2 fr. et pour 

SI lificaiion de la société 5 fr., et '0 cent. 

p
0iu

- décime, signé Gamel (74<K>) 

, D'un acto sous seings privés fait double à 
i Paris, le 5 mars 1847 , enregistré en ladite 
ville le 11 du même mois, folio 27, recto, 
cases 6 et 7, par de Lestang, qui a reçu 5 fr. 
50 cent., 

Il appert : 
Que M. Jules DUPÉRIER , négociant en 

vins, demeurant à Paris, rue de Grenelle-

St-Honoré , S8, d'une part; 
)St M. Adolphe BOiNKAU , demeurant i 

Paris, rue d- l'Eefciquitr. 36, d'autre jiart ; 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif dont l'objet sera le commerce de 
vins fins, liqueurs et spiritueux; 

Que la raison sociale sera DUPËRIEU et 
BOINEAU ; 

Que les associés auront l'un et l'autre la 
signature sociale qu'ils ne pourront employer 
que po«r les affaires de la société ; 

Que cette société est contractée pour six 
années à partir du 5 mars 1847 ; que sa du-
rée pourra être prolongée si les parties le 
trouvent convecable ; 

Que le siège de la société est établi à Paris, 
rue de la Victoire, 19 ttr. 

Pour extrait. J. DUPÉMER . (7405) 

ERRATUM. — Dans l'ineertion faite le di-
manche 14 mars 1847 des statuis d'une so-
ciété ayant pour gérant M. Tranchant dit Mi-
recour, titulaire du privilège de l'opéra na-
tional, et dont la raison sociale est ï. MIRE-
COUR et G", lisez : 12 mars, au lieu de 13 
mars pour la date de l'acte publié. 1 7404) 

D'un acte sous signatures privées fait dou 
ble à Pans, le 8 mars 1847, enregistré ; 

Entre M. Gustave-Xavier-Pierre FAME-
GHOSJ, demeurant à Paris, rue Saint-André 
des-Arts, 68 ; 

Et M. Louis-Stau'islas PRIOUX, demeurant 
à Paris, rue Suger, 11 ; 

11 a été extrait ce qui suit : 
Art. 1". 

Il y aura société en nom collectif entre les 
conlractans, à compter du t" octobre 1848, 
pour le tommerce et la vente de papiers eu 
gros et à la commission. 

La durée de cette société sera de 15 années 
entières et consécutives, à compter dudit 
jour i« r octobre 1848. 
' Art. 2. 

Le siège de la société est fixé à Paris, quai 
des Augustins, 47. 

Art. 3. 
La raison ét la signature sociales seront : 
G. FAMECHOX et PRIOUX ; chacun des as-

sociés fera usage de cette signature, mais 
elle n 'obligera la société que lorsqu'elle sera 
donnée pour les affaires de la société ; en 

conséquence, tous billets, lettres de change, 
et généralement tous ensagemens exprime-
ront la cause pour laquelle ils auront été 
souscrits et contractés, sinon ils seront répu-
tés souscrits pour le compte particulier de 
l'associé signataire. 

Toutefois, quaud il s'agira de traiter et de 
s'engager pour une seule affaire dont le chif-
fre dépasserait 25,000 fr., chacun des associes 
ce pourra user de la signature sociale qu'à 

|
a

- suite d'une délibération prise entre les as-
sociés, et consignée dans un registre ad hoc, 
et ct\, à peine, de toutes pertes, dépens et 
domn. ages-iiuéréts de la part du contreve-
nant à «"e dispo*ition. 

Art. 4. 

Les associée seront également chargés de 
toutes les opérations de la société, soit au 
dehors, soit au dv'dans. 

Art. S. 

lie capital social ei,t fixé à 200,000 fr. La 

mise de M. Famechon, s'élevant à l5o ,coo fr., 
sera par lui versée, savoir : 

Cinquante mille francs le l* r octobre 1848, 
ci 50,000 fr. 

Vingt mille francs dans les tro ;s 
ans qui suivront le commence-
ment des 0 aérations de la société, 
ci. 20,000 

Vingt-cinq mille franesdans les 
quatru ans de la mè'iie date, ci. 25,C00 

Vingt-cinq mille francs dans les 
cinq ans de la mè ne dste, ci. 25,000 

Et trente mille francs dans les 
six ans de la même date, ci. 30,000 

Somme égale : cent cinquante 
mille francs, ci. 150,000 

La mise de M. Prioux s'élevant à 150,000 
fr., sera par lui versée comptant dans la 
caisse sociale, ledit jour 1 er octobre 1848. 

Art. 7. 
La part des associés susdits dans la pré-

sente société sera réglée comme suit ; sa-
voir: 

Deux tiers pour M . Famechon ; 
Un tiers pour M. Prioux, 
En conséquence, les bénéfices nets ou les 

pertes résultant des inventaires, après déduc-
tion de lous Irais, intérêts et accessoires, se-
ront partagés entre eux dans ladite propor-
tion. 

l>our extrait ; A. RODSSEAII. 

Avocat, rue du Coq lleron. (7403) 

Suivant acte passé devant M« Debière, no-
taire à Paris, le 10 mars 1847, Mme Cathe-
rine-Victoire BARA, épouse, judiciairement 
séparée de biens de M, François-Marie Gil-
tner, coiffeur, avec lequel elle demeure à 
Paris, rue Phélippeaux, 32. 

Et M. François-Antoine GILMER lil=, coif-
feur, demeurant à Paris, même rue et nu-
méro, ont résilié, à partir du 10 mars 1847, 
la société en nom collectif quiavait été formée 
entre eux, sous la raison sociale GILMER 
mère et fils, pour l'exploitation dTin fonds de 

coiffeur et marchand de parfumerie, sis à 
Paris, rue l'hélippuaux, 32. 

Pour extrait: DEBIÈKE . (7402 

i;AZ DE CHERBOURG ET DE LORIENT. 
L'assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires de la société de Ghoisy et C», 
pour l'éclairage par le gaz des villes de Cher-
bourg et de L'orient, a, par délibération prise 
le 10 mars 1847, enregistré à Paris le 18 du 

même mois. 
1° Prononcé la dissolution de ladite so-

ciété; 
2" Xommé pour liquidateurs, investis des 

pouvoirs les plus étendus, MM. G. BLON-
DEL, DUBRUT et Jules MIRÉS ; 

3" Ët désigné pour commissaires chargés 
de surveiller la liquidation, MM. Cage, de 
Bellemare et des Arts. 

Pour extrait, dressé le ) 3 mars 1847, par 
l'administrateur judiciaire de ladite société, 
commis à ces fonctions par ordonnance ce 
réfères du président du Tribunal civil de la 
Seine, en date du 23 décembre dernier, en-

registré. 
G. Bi.oxnEL. 

Nota. Le siège do la liquidation est chez 
M. Dubritt ,i3 ,faub. Montmartre. fc74oi) 

Elude de M« BERRURIER, huissier, rue des 
Fossés-Monlmarlre, 13. 

6uisanl acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 12 mars 1847, enregistré; 

H. Jean-Jacques LEFEVRE. editeur-hbrai 
re, demeurant à Paris, rue de I Eperon, 6; 

Et M. Jacques-Louis BOUCHARD proprié-
taire' demeurant à Châtillon -sur-Indre; 

Ont forme entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation du fonds de com-
merce de librairie de M. Lefévre, sis à Paris, 
rue de l'Eperon, 6, leur appartenant. 

La raison sociale est LEFEVRE et G'. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 
de l'Éperon, 6. 

( elle société a été contractée pour cinq 
années, qui ont commencé à courir le 15 
mars 1847. 

lia été stipulé qu'aucune entreprise de 
librairie ou opérations y relatives, ainsi que 
lous les actes, marchés, billets, acceptations, 
endossemens ou autres, de quelque nature 
qu'ils soient, ne pourront avoir lieu sans le 
consentement des deux parties, et devront 
être revêtus de la signature des deux asso-
ciés. 

L'apport social a été fixé à 136,000 francs, 
représentés par des marchandises de librai-
rie. 

Pour extrait. BERRCEIER . (7407) 

Etude de H> QUILLET, avoué. 
D'un acte sous signatures privées, fait 

double à Paris lu 26 juin 1843, enregistré; 
Il appert: 

Qu'une société ayant pour objet l'exploi-
tation d'un fonds de serrurier, situé à Paris, 
rue Ste-Anne, 2, a été formée par les sieurs 
Armand-Jean LÉGER, et Paul-Pierre LÉGER, 
demeurant tous deux susdite rue Sainte-
Anne, 2; 

Qu'aux termes de l'article 7 dudit acte il 
a été dit que la mort de l'un des associés 
entraînerait la dissolution de la société, et 
qu'il résulte aussi dudit acte que l'associé 
survivant serait chargé delà liquidation; 

Que cette clause vient de recevoir son exé-
cution par la mort de M, Armand-Jean Lé-
ger, décédé à Paris le 12 mars 1847; 

Qu'il résulte également dudit acte que le 
survivant aura le droit de conserverie fonds 
de commerce et tous le.-, outils, marchandi-
ses et objets mobiliers dépendant de la so-
ciété, en remboursant aux héritiers ou re-
présentans du prédecédé la moitié de leur 
valeur à dire d'expert. 

Pour extrait. A. QTJILLET . (7408) 

Tribunal «t conunierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

. Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 MARS 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur CHATELLAIN (Ferdinand-Fran-
çois), fab. de cartes, rue Bourg-Labbé, 20, 
nomme M. Halphen juge-commissaire, et 
M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
provisoire (N> 6929 du gr.l; 

Du sieur DUMESNIL (François-Louis), md 
de vins-lraileur, à La Cliapelle-St Denis, 
rue des Poissonniers, 42, nomme M. Deniè-
re lils juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Richer, ;u, syndic provisoire N»ti93fidugr.}-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inyités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM- les créanciers : 

NOMINATIONS DE STODICS. 

Du sieur LAMBERT (Félix), restaurateur, 
rue de l'Odeon, 38, le 24 mars à 11 heures 
(N° 6912 du gr.); 

Du sieiir MAUGER jeune (Denis-Jules-Au-
gustin), épicier, rue St-Denis, 65, le 23 mars 
â 1 heure

 V
N° 6898 du gr.); 

Pour assister n t'assemotee dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter^ 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que. sur la nomination de nou-

veaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquente*. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs SALEUR et BRUAND, tailleurs, 
boul. des Italiens, 9, le 24 mars à 12 heures 
(N° 6775 du gr.); 

Du sieur MOl'iEL (Louis-Conslant), eut. de 
voiturts, à La Chîpelle, le 24 mars à 12 
heures (N° 6797 du gr.!; 

Du sieur DUPAQUIER (Claude), mécani-
cien, rue de Montmorency, 4j, le 24 mars à 
1 heure (N" 6698 du gr.); 

Du sieur LEGAT (Jdsepli-Arnauld), bijou-
tier, rue et passage Chapon, 6, le 24 mars à 
2 heures N»68o2 du gr.); 

De dame veuve FEUILLET, lingère, faub. 
Poissonnière, 34, le 23 mars à 1 heure

 V
N" 

6709 du gr. ;'; 

Du sieur BLOCII (Moïse , colporteur, rue 
St-Louis, 79, le 23 mars i 10 heures 112 (Nu 

67U9 du gr. ); 

Des sieurs PRETRES et MILLOCIIAU, mds 
de charbons, chaussée du Maine, 34, le 24 
mars à 1 heureiN» 6740 du gr.); 

Du sieur PRETRES (Séraphin-Augustin-Jo-
seph), mdde charbon, chaussée du Maine 
42, le 24 mars à 1 heure (N" 6778 du gr.); ' 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NEVEU (François-Isidore), limo-
nadier, faub. St-Martin, 259, le 23 mars â 1 
heure

 K
N" 6417 du ur.); 

Du sieur ANDRIF.U 'Joseph), anc. nég. en 
brod -rtes, ru,- St-Marc, 31, le 23 mars a 12 
heures (N» 6507 du gr.); 

Du sieur JEAN François), potier d'étain, 
faub. St-Antoine, i,le 24 mars à 2 heures 
(N- 6664 du gr.); 

Du sieur LLOBET (François), tailleur, rue 
de la Bourse, 5, le 24 mars à 1 heure (N»6695 
dugr.); 

Du sieur DUJARDIN (Pierre), menuisier, 
rue Amelot, 64, le 24 mars à 11 heures (N" 

5166 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur V utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs LAPORTE et DELACROIX, eut. 
de roulage, rue d'Enghien, 29, entre Ira 
mains de M " 
syndic de 

Pour 

loi du ah mai ibiJii, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai 

ASSEMBLÉES DVÏ 1$ MARS 1347. 

DIX HEURES : Boissière, nég. en toiles conc. 
— Stellfeld, lab. de nécessaires, clôt — 
Cabanes, ent. ne bains, id. 

MIDI : Veuve Blachtz, eut. de voitures pu-
bliques, redd. do comptes. — Laloatne, 
lampiste, clôt. 

USE HEURE : Belin, boulanger, synd. — Po-
tin, papetier, vérif. — Varlet, nég., clôt.— 
Raisin, gravatier, id. — Leroy, lab. de ca-
lottes, io.— Billèsel Moreau, tailleurs, id 

TROIS HEURES : l.orvent, anc. nég. en faïen 
ces, conc. — Mûrie, md de vins, id. — 
Dlle Pingut t, anc. md de broderies, id. — 
Ilenraux lils, quincaillier et sellier, synd. 
— Lublinski, lab. de cannes, clôt. — Ber 
geret, boulanger, id. 

Éfépttr»*!**»»- «a© «Darp» 
♦t il* Biens*. 

NARD. 

Le 5 mars 1847 .'Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Louis BOUKDON, 
â Paris, rue Vivienne, 15, et Mélauie BË-

Corpel, avoué. 

Le 16 mars 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Anne- Marie-
Louise EMAIRE et Louis-Henri GU1N-
GAN0, entrepreneur de maçonnerie, i 
Boulogne, prés Paris, rue de la Concorde, 
n. 2. 

Camproger, avoué. 

lt3 R! WS /éCA'i'IWA'S 

de jflariageH. 

Entre M. Pelcerf, entrepreneur de couver-
tures de plomberie, et Mlle Girard, rue des 
Ecuries-u'Artois, 53. — M. Pierret-Faivre, 
professeur, rue Neuve-des-Malhurins, 19, ei 
Mlle Foule, à Batignolles, rue St-Louis, 53 
— M. Rolin, marchand boucher à La Cha-
pelle, Grande-Rue, 8, et Mlle Dupuis, rue 
du Rocher, 20. — M. Labbey, maître d'hôtel 
rueTronchet, 17, et Mlle Hardel, a Montfer 
meil. — Al. Gabillot, rentier, rue du Faub.-
Moiitmarlre ,7 ,et MlleDarblay, r. Buffault.n. 
— M. Loriot, employé, rue d'Argenteuil, 8, 
et Mlle Loqueneur, rue Neuve-St-Roch, s. — 
M. Thorion, rentier à Vincennes, et Mlle Re 
gard, rue du Helder, 14 Bis. — M. Thiilois, 
propriétaire, et Mlle Hubaille, rue de Pro-
vence, 50. — M. Vieille, capitaine retraité, 
rue Bourdaloue, 9, et Mlle Longuet, rue de 
Latour-d'Auvergne, 22. — M. Armstang né-
gociant, rue de Provence, 50, et Mlle Ilosse-
goud Polard, rue de la Victoire, 21 ter. — M. 
Krich, limonadier, rue Feydeau, 26, et Mlle 
Sleimlé, rue Rochechouarl, 7. - M. Romu-
zat, artisto musicien, rue Tailboul, 14, et 

'le Liébaut, rue Neuve-des-Petits Champs, 
n< 15. 

TùMé» mt IwtîetitaBRi«»lfcf»«« 

ge, rue 1 t-.ngnien, 29, entre les du-lloule 47 - » 
M. Morard, rue Montmartre, 173, st-m -ir,- ,-' « ? 

! la faillite tV U35i du
 K

r.)
;
 ' ' » 

en conformité de l'article i
9
î de la ! Navarin, le -M \ 

Du 15 mars 1847. 
M. Pullin, 44 ans, rue Roquepine, 6. — 
me veuve Dubarle, 70 ans, rue du Faub.-

du-Roule, 47. — M. Levaillant, 23 ans, rue 
apointe, 22 ans, rue d'Ar-

Mme Beker, 44 ans, rue de 
Vernet, 25 ans, rue Neuve-

des-Peiils-Champs. 69. — Mme Mjllrt, :t 
ans, quai de la Megixerie. 4a. — M. liiirl, 
«4 ans, no du Faub.-Sl Martin, isï. - s. 
Guimari, 73 ans, rue lieaurepaire, il. -
M Debas, 58 ans, rue Mo'ay, 10. - m 

Bressallet, 8.1 ans, rue de* Ja is. '■ *• 
Cheville, 84 ans, rue du theinm-Verl, 16-

M. Gisilien, 70 ans. boni. Beaimarclw». !•• 
— Mlle Bourgiot, 2u ans. rue de la CjJSi* 
— M. Ricane u'Hievillier, an», rue de lt-

niversite, 6. - M. Golliti, 72 ans ru; U» 
11e Sl-Germain, 66. - Mme Pcllissara, J. 

ans, rue des Grands -Augustins, 17. 

Cinq 010 ,j du 22 œar«. . ■ • 
Quatre i|2 0p), j. du 52 m. . 
Quttreoto, j. du 22 mm. ■ ■ 
Trois 010, j. du 2* dècereare. 
Troi» 6|0 (emprunt 1844). . . 

Actions de la Banque. 

Rente delà ville 
Obligations de la ville 
Cîitse hypothéetire 
Caisse A. Gouin, c. 1066 t. • 
Caiise Ganneron, c. 10OO I. • 
4 Canaux avec prime» .... 
Mines de la Grand'Gomb» . . 

Lin Maberly , • • • • 
Zinc Vieille-Montagne • • • • 
«. de Naple», j. de Janvier. . 
— Récépissés Rothschild. . . 

1! « 

jast -

un -
j;i " 

11» " 

n« -
rfd • 

IOSTDS É^^alIO^t•• 

Cinq 0(0 de l'Eut romain-
Espagne, dette rétive. . • 
Botte diu. ancienne 

Bette passive 
Trois 0|0 1 «4S 
ilclitiaue. Emprunt 1*31 • 

_ _ 4S40 • 
_ — «842. ■ 

_ troll 010 ..- • 
— Banque (18Î») • 

»eux et demi hollsnaam . 
Emprunt porugais s 0|C-

 — 3 Ojtf-
_ d'Haïti 

«mprunt du Piémont . • 
Lots d'Autriche. . ■ 
Cinq 010 autrichien^ 

jlifj 

itltf 
id' 

BÉIUCWTIOWS. 

Slint-Germato . ■ • • 
Versailles, rire droite 

— rive gauche 

Paris i Orléans. - • • 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . • 1 

Marseille a Avignon.. , 

Strasbourg à Bàle . • 
Orléans à Vierzon. . • ■ 
Boulogueà Amiens. . • 
Orléans à Bordeaux • ■ 
Chemins du Nord. . • • 

Montereau i Troye 1 • ■ 

Famp. i llazobrouct. . 

Pari» à Lyon 
Paris i Strsabonrg -

ours i Msntes. ■
 L 

U et-

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu «n frano centiŒrt '' 

Mars 1847. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS 18. 

Gt'i'fT-

Pour légalisation de la signature A. 

le maire du premier arrondi»» 


